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RESUME EXECUTIF  

 

Aperçu de la situation 

Haïti, de par sa localisation géographique, est sujet à un ensemble de risques naturels qui peuvent 

°tre dôorigine hydrom®t®orologique ou g®odynamique. Haµti est consid®r® comme le cinquième pays 

au monde le plus exposé au risque de catastrophe. Près de 98 % de la population est exposée à au 

moins deux risques de catastrophe naturelle : séismes, ouragans, glissements de terrain, inondations 

et sécheresse1. En effet, plus dôune centaine de catastrophe a touch® le pays de lôann®e 1900 ¨ 2016. 

Parmi ces désastres qui ont tant de fois ravagés plusieurs villes du pays on compte : un séisme de 

magnitude (MW) 7.0, pr¯s de 40 cyclones, plus dôune cinquantaine dôinondations, sept p®riodes de 

sécheresse, une épidémie de choléra et deux autres épidémie infectieuses. 

Haïti est particulièrement vulnérable non seulement aux ouragans en raison de son emplacement dans 

la ceinture des cyclones de l'Atlantique Nord, mais elle se trouve également dans une zone 

sismiquement active. En effet, la période cyclonique qui débute au mois de Juin pour terminer au 

mois de Novembre est une période assez redoutée par la population haïtienne. Plusieurs villes du 

pays, sp®cialement les villes de la Presquôile du Sud, ont été à plusieurs reprises détruites par des 

cyclones ou ouragans touchant le pays pendant cette p®riode. Le cyclone Hazel en 1954, lôouragan 

Flora en 1963 et plus r®cemment lôouragan Matthew en 2016 ont ravag® certaines villes du pays, du 

nord au sud.  

Les catastrophes cumulées, de 1971 à 2016, ont occasionné des pertes massives en vies humaines, 

fortement impact® les infrastructures et caus® des pertes nuisibles ¨ lô®conomie du pays. Lôune des 

plus meurtrières est le séisme de 2010 qui a engendré plus de 220 000 morts, 300,000 blessées, 1.5 

millions de personnes sans- abris, le déplacement de près de 1.3 million de personnes vers les zones 

non affect®es, la destruction ¨ grande ®chelle dôinfrastructures, dont 105,000 b©timents 

complètement détruits et 208,000 endommagées ; les pertes ®conomiques ®taient ®valu®es de lôordre 

de plusieurs milliards de dollars US équivalent à 120% du PIB. Les quatre cyclones successifs de 

2008 et le cyclone Jeanne en 2004 ont respectivement occasionné des contractions de lôordre de 15% 

et de 7% sur le PIB2. Concomitamment, dôimportants d®g©ts ont ®t® inventori®s suite au passage de 

lôouragan Matthew (en octobre 2016), non seulement en vies humaines et sur les infrastructures, mais 

particulièrement dans les secteurs de lôagriculture et les sous -secteurs de la p°che et lô®levage, de 

lôordre de 38 milliards de gourdes, soit 7% du PIB ou 31% du PIBA3.  

Dans un contexte de réchauffement climatique global, ces phénomènes devraient augmenter en 

fr®quence et en s®v®rit®. Dôautres risques beaucoup moins bien répartis dans le temps sont 

susceptibles de cr®er beaucoup de d®g©ts au sein des familles haµtiennes sôils ne sont pas pris en 

compte dans cette démarche de la réduction des risques de catastrophes. Ce sont donc les risques dits 

                                                                 
1 tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ ¢ǊŀƴǎƛǘƛƻƴΣ tb¦5 нлмо 
2  Post Disaster Needs Assessments (PDNA) Haïti, 2010 ; Diagnostic caractéristique Pays 2015, Banque 
Mondiale  
3 PDNA Haïti, 2016 
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extensifs, comme les petites inondations à basse échelle risques accidentels, les risques industriels, 

les risques anthropog®niques et dôautres risques biologiques. 

La forte exposition des populations haïtiennes aux catastrophes naturelles est exacerbée du fait de sa 

juxtaposition avec les risques sous -jacents découlant des vulnérabilités multidimensionnelles. 

Plusieurs groupes vulnérables ont été identifiés en Haïti, y compris les enfants, les personnes âgées, 

les personnes handicapées, les femmes et les familles les plus pauvres. La liste comprend aussi bien 

les hommes que les femmes vivant dans les communautés rurales, les zones côtières, et les milliers 

de personnes déplacées du séisme vivant encore dans les camps.  

Vulnérabilités et décroissance économique 

De 1971-2012 PIB nôa fait que r®gresser de lôordre de 0.7% par ann®e en moyenne.4Haïti à un 

pourcentage ®lev® de pauvres et de tr¯s pauvres, dôanalphab¯tes, de m®nages ayant un tr¯s faible 

accès à la terre, de ménages à faible revenu et insuffisant pour accéder à la consommation alimentaire 

de base et aux services sociaux de base.  La grande majorité de la population haïtienne soit 59% 

repr®sentant 6.3 millions de personnes est estim®e pauvre selon les crit¯res d®finis par lôONPES5 

dont le quart évalué à 2.5 millions de personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté et leurs 

moyens dôexistence tr¯s fragiles sont souvent affect®s par divers al®as auxquels elles sont expos®es. 

80% des plus vulnérables vivent en milieu rural, ce qui porte les populations rurales à choisir la 

migration interne et externe comme la voie pour accéder à une vie meilleure. Parallèlement, près de 

22% de la population globale du pays vivent dans la r®gion m®tropolitaine du d®partement de lôouest. 

Il sôen est suivi une urbanisation incontrôlée au niveau des villes principales et notamment la zone 

métropolitaine de port au prince. Ces facteurs socioéconomiques, parmi d'autres, exposent les 

ménages à des situations très précaires et limitent leurs capacités à faire face et récupérer des 

différents chocs qui sont récurrents. 

Il faut aussi considérer que le pays compte un pourcentage élevé de ménages dirigés par une femme, 

plus de 40% en milieu rural contre 55%6 en moyenne en milieu urbain. Les femmes sont considérées 

comme l'un des groupes les plus vulnérables, et leurs besoins en temps de catastrophes différent de 

ceux des hommes. Il nôa pas pu °tre ®tablit de corr®lation entre le genre du chef de m®nage et le 

niveau de pauvreté plus élevés, cependant il est important de faire ressortir les besoins spécifiques 

des femmes (quel que soit son milieu dôappartenance), dans une soci®t® ¨ tendance patriarcale, dans 

toutes les phases et stratégies visant la gestion des risques et des désastres. 

Avanc®es et Progr¯s dôHaµti dans la GRD dans un contexte mondial dynamique  

Haïti, à travers les structures du Système National a pris part à plusieurs grands événements majeurs 

comme : Lô®laboration des Cadres de HyǾgo et Sendai, lôadoption des ODD, la Conf®rence des 

Parties (COP21), etc.é En d®pit des d®fis structurels qui persistent, comme la gouvernance 

particuli¯rement, le pays sôengage de plus en plus dans cette d®marche visant un changement de 

paradigme pour une gestion plus intégrée du risque et des désastres. Il est important de considérer 

                                                                 
4 Diagnostic Systématique Pays, BM 2015 
5 LƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭΩƘǳƳŀƛƴ ǇƻǳǊ ŎƻƳōŀǘǘǊŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞΣ hbt9{-BM 2014 
6 Enquêtes sur les conditions de vie des ménages après le séisme, ECVMAS 2012 



Document Pays, Haïti 2016-2020 
 

 

 11 
11 

que le concept de réduction des risques de catastrophes au niveau mondial a pris un tournant 

important pendant ces deux dernières décennies. Les différents documents stratégiques élaborés par 

les gouvernements tiennent compte de la gestion des risques et désastres comme élément 

indissociable du développement durable. Au niveau local et national, la création du Système National 

de Gestion des Risques et Désastres (SNGRD) et de la Direction de la Protection Civile (DPC) ont 

été décisifs pour une coordination beaucoup plus rationnelle des actions de préparation et de réponses 

aux désastres.  

Depuis le séisme de 2010,des avanc®es int®ressantes ont ®t® r®alis®es en vue dôune r®duction de la 

vulnérabilité de la population Haïtienne par rapport aux risques sismiques auxquels elle fait face. 

Cette dynamique inclue un ensemble de travaux importants mis en place, notamment sur le thème de 

la compréhension du risque. En lien avec le thème, lôinstallation dôun r®seau de surveillance sismique 

avec un protocole approprié pour la réalisation et la distribution dôinformation li®es ¨ la sismicit® 

locale a ®t® propos®e. Ainsi est n®e lôUnit® Technique en Sismologie (UTS) du Bureau des Mines et 

de lôEnergie (BME) qui entretient depuis la fin de lôann®e de 2010 un r®seau de surveillance sismique 

comprenant un ensemble de sismomètres installés dans différentes régions du pays.  

Autre avanc®e significative est en lien avec les travaux dô®valuation des d®g©ts caus®s par le s®isme 

du 12 janvier au niveau des bâtiments et des infrastructures dans les zones affectées. Une campagne 

dô®valuation rapide a permis dô®tablir le niveau de risque de pr¯s de 400 000 b©timents. Cette 

campagne dô®valuation aussi permis la formation de plus de 500 ing®nieurs dans lô®valuation et la 

r®paration des b©timents endommag®s. Sôen est suivi un code de construction national prenant en 

compte les sollicitations sismiques appropri®e a ®t® commandit® par le Minist¯re de lôInt®rieur et des 

Collectivités Territoriales (MICT) pour le Ministère des Travaux Publics en vue de réduire le facteur 

de risque. Le Code National du B©timent dôHaµti (CNBH) comporte des recommandations qui 

sôappliquent ¨ la construction, la r®novation, la r®habilitation et ¨ lôagrandissement des b©timents 

r®sidentiels conventionnels et ¨ dôautres types de b©timents n®cessitant un plus grand niveau 

dôexpertise. De 2011 ¨ 2013, une collaboration entre un ensemble dôinstitutions nationales et 

internationales îuvrant dans le domaine de la R®duction des Risques Sismiques a permis la 

réalisation des cartes de micro zonages sismiques de Port-au-Prince. Cette collaboration incluant : le 

LNBTP, le BME, le BRGM, le CNIGS et lôUniversit® dôEtat dôHaµti a dur® e 10 mois ; les travaux 

ont couvert 5 zones prioritaires : le Centre-ville, le Fort National, Bourdon/ Canapé-Vert, Carrefour-

Feuille et ils ont servi aussi à renforcer la capacité des différentes institutions concernées. Au niveau 

académique, lôUniversit® a produit un ensemble de travaux de recherche avec un ensemble de jeunes 

chercheurs en géosciences qui ont permis une meilleure compréhension de la tectonique régionale et 

locale. Un programme de Master en Géosciences débutera le mois de Mars 2017 en vue de la 

formation dôun ensemble de professionnels dans le domaine des g®o-risques. Cependant,  

é Les d®fis persistent ! 

Lôaugmentation galopante de la vuln®rabilit® des populations, lôaccroissement de nouveau param¯tre 

comme le changement climatique enclenche comme incidence la fréquence des catastrophes pendant 

ces dernières années et deviennent disproportionnés par rapport à certaines avanc®es dôordre 

institutionnel. De ce fait, une meilleure compréhension des risques naturels qui menacent le pays 
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sôimpose pour les populations expos®es et une meilleure organisation des capacit®s op®rationnelles 

relative à la GRD est capitale.  

Dôautres variables nécessitant des considérations particulières concernent la dégradation de 

lôenvironnement physique qui subit une forte acc®l®ration durant ces trois derni¯res d®cennies. Cette 

accélération de la dégradation environnementale fragilise les efforts de développement et rend plus 

vulnérables les communautés vivant dans les zones à risques. La reconstruction environnementale 

fait partie des grands axes stratégiques du Plan National de Développement. Le Ministère de 

lôEnvironnement met fortement lôaccent sur les principaux enjeux environnementaux comme étant : 

la d®forestation et le d®boisement, la diminution de la diversit® biologique, lô®rosion des sols, 

lôamenuisement et pollution des r®serves dôeau et la pollution du milieu urbain, sur lesquels il faut 

agir sans d®lai. Une ®tude men®e en 2010 par lôUNCCD7, révèle une couverture en forêt primaire 

estimée 12%, et de 18-19% en couverture végétale. Plus de 85% des bassins versants sont dans un 

état critique ou totalement déboisés. Ce déboisement poussé, entraine une érosion des terres arables 

qui somme toute à des conséquences graves sur la production agricole, la dégradation des zones 

côtières et les écosystèmes marins. La dégradation environnementale occasionne aussi une 

diminution de la biodiversité, faisant de plus en plus craindre une catastrophe écologique. Il est craint 

que plus dôune centaine dôesp¯ces end®miques ¨ Haµti soient en danger dôextinction. La 

contamination des sources dôeau et des nappes phr®atiques constitue un probl¯me environnemental 

majeur et de santé publique. On observe une diminution de la capacité de recharge de plus 50% des 

nappes phréatiques qui constituent 45% des ressources en eaux mobilisables8.  

Les objectifs stratégiques du document pays 

Le Cadre de Sendai, les Objectifs du Développement Durable, le Traité sur le changement climatique 

adopt® suite au COP 21, le Plan Strat®gique de D®veloppement dôHaµti Pays £mergent en 2030 

(PSDH), sont des cadres de référence importants qui relient la stratégie nationale de réduction de 

risque aux initiatives régionales et internationales. Si l'approche préconisée de la réduction des 

risques en Haïti a été plus axée sur l'étude des dangers et l'introduction de mesures d'atténuation afin 

de r®duire l'impact de ces dangers, dôautres variables constituant les risques sous-jacents comme 

lôabsence de gouvernance du risque, les vulnérabilités multidimensionnelles, le changement 

climatique, etc., ouvrent de nouveaux champs de réflexion dans une démarche intégrale de la GRD.  

À cet égard, des signes encourageants n®cessitent dô°tre mis en exergue, comme lôimportance 

accordée pour la réduction des risques de catastrophes dans le cadre du Plan Stratégique de 

D®veloppement dôHaµti Pays £mergent en 2030 (PSDH), la mise en place de la Table Sectorielle et 

Th®matique GRD, et la r®vision du Plan National qui partent dôune d®marche visant lôinterop®rabilit® 

entre les différents secteurs. Toutefois beaucoup reste à faire à ce niveau. Néanmoins, la Loi 

dôurgence de 2010 cristallise une reconnaissance tacite du Système National et ses différentes entités, 

et permet aux op®rateurs de jouir dôune certaine latitude en mati¯re l®gale, en lôabsence dôun Cadre 

légal voté et entériné par le Parlement. 

                                                                 
7 Forest Data, Latin America and the Caribbean, UNCCD 2010 
8{ƻǳǊŎŜΥ¦9tΣ aƛƴƛǎǘŜǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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Il est primordial de sôarr°ter sur le th¯me de la l®galisation du Syst¯me National, jusquôici inexistante, 

afin de faire ressortir son impact sur les blocages institutionnels et les inefficacités des projets et 

programmes dôappui pour la r®duction du risque dans le pays. Lôadoption dôun cadre l®gal est 

considérée par les opérateurs du Système National et ses partenaires, comme la priorité numéro un 

capable dôassurer la p®rennit® des actions et la recevabilit® des secteurs et toutes parties prenantes 

concernées par la thématique.  

Le document Pays fournit un aperçu des efforts actuels effectués en GRD dans le sillage des progrès 

obtenus par Haïti, ainsi que les opportunités à saisir en matière de GRD, et devrait être mis à jour 

p®riodiquement au fur et ¨ mesure que les contextes et circonstances ®voluent.  Il offre lôoccasion 

également de revoir les avanc®es en mati¯re de GRD obtenues par lôEtat Haµtien, gr©ce ¨ lôappui des 

programmes DIPECHO, le PNUD, le PNUE, la Banque Mondiale, la BID, DFID, USAID, lôUE, les 

Coopérations Suisse et Japonaise, entre autres, en matière de GRD. Il  est important de mentionner le 

rôle important sur le plan opérationnel de la Croix Rouge Haïtienne aidée par la FICR et le CICR 

parmi les institutions coopérants qui ont aidé Haïti à faire des avancées notables en matière de 

préparation et réponse aux désastres, et même en matière de réduction du risque de désastre. 

Ainsi, ce document devra permettre dôidentifier les principaux d®fis ¨ relever de mani¯re temporelle 

pour réduire les pertes en vies humaines, ainsi que les risques aggravés par les facteurs sous-jacents 

dôordre socio®conomique, climatique, et environnemental. Il se veut °tre la m®moire institutionnelle 

du pays en matière de gestion des risques et des désastres. 

Ce document devrait aussi servir de référence de base pour la conception des politiques et stratégies 

à court et moyen termes, dans le cadre de la planification et la mise en îuvre des activit®s de GRD 

pour les opérateurs du système national, les organisations, institutions et les agences de coopération 

internationale, la société civile organisée et le secteur privé qui travaillent sur la GRD à travers le 

pays. Il est prévu que le document sera utilisé pour orienter les autorités à différents niveaux pour 

faciliter la mise en place de mécanismes facilitant la coopération et la mutualisation des efforts au 

niveau national.  

Il est crucial de souligner aussi la forte mobilisation des représentants des secteurs, y compris la 

soci®t® civile organis®e ¨ travers la participation dôorganisations locales et les associations dôhaµtiens 

vivant dans la diaspora.  Cette avanc®e ouvre des fen°tres dôopportunit®s pour une meilleure 

coopération des secteurs public-priv® avec lôobjectif commun de r®duire les risques de catastrophe.  

Ainsi, Basé sur les priorités de Sendai, les ODD et le Cadre pour le changement climatique, le 

document propose des actions prioritaires pour adresser des actions à court et moyen termes dans le 

domaine de la GRD. Ainsi, quatre (4) grandes focalisations pour les 3 prochaines années articulées 

autour dôun cadre axiomatique li®es aux priorités de Sendai et le Plan National GRD (en vigueur) 

sont identifi®es afin dôadresser notamment : i. lôanalyse, compr®hension du risque ; ii. 

Lôinvestissement dans la r®duction du risque ; iii. Le renforcement de la gouvernance et du cadre 

légal et normatif ; iv. Le renforcement de la pr®paration et les rel¯vements. La mise en îuvre et le 

suivi du cadre programmatique permettrait un ensemble dôavancées pour les 3 prochaines années, 

notamment pour faciliter i. la constitution dôune masse critique pour développer un plaidoyer national 

pour la gouvernance du risque ¨ tous les niveaux et mobiliser les acteurs pour doter le pays dôun 

cadre légal capable de normaliser des politiques publiques intégrées pour la GRD et des instruments 
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légaux et financiers accessoires ; ii. Développer des stratégies pour la réduction des vulnérabilités 

des populations les plus à risques en particulier dans les zones rurales et périurbaines à forte 

concentration de population en tenant compte de lôapproche bas®e sur le genre, en se basant sur des 

stratégies et des activités intégrées pour la prise en compte de la protection des bassins versants et 

les écosystèmes marins dans la GRD (approche GRD basée sur les écosystèmes), en tenant compte 

des paramètres liées au changement climatique ; iii. Mettre en place des mécanismes pour 

lôint®gration de la soci®t® civile organis®e (®glises, groupes confessionnels, organisations locales) 

dans les structures du Syst¯me National, en incluant les Haµtiens vivant ¨ lô®tranger, dans des 

structures et mécanismes adaptés fonctionnant en temps de paix et en temps de crise ; iv. Promouvoir 

le partenariat public privé pour la GRD et identifier pour leur mise en place des mécanismes 

nationaux pour le financement du risque (en amont), incluant lôassurance et la réassurance à tous les 

niveaux et dans tous les secteurs ainsi que  des outils pour mesurer les pertes et dommages des 

catastrophes a petites, moyenne et grande échelles de manière systématique afin de faire des 

projections et développer des scenarii basées sur des évidences ; v. Renforcer les connaissances du 

risque à différents niveaux pour tous les acteurs tout en intégrant des mécanismes pour le suivi et 

lô®valuation des programmes et projets afin de mesurer les avanc®es et les besoins ¨ tous les niveaux. 

Néanmoins, il demeure fondamental de faire des consid®rations sur limitations majeures dôordre 

institutionnel et politique en lien avec le déficit de normalisation du Système National GRD et de 

politiques publiques répondant au contexte du pays. Elles font encore r®f®rence ¨ lôabsence de la 

« culture » du risque reconvertie rationnellement et tout bonnement en déficit de la gouvernance du 

risque.  



I-INTRODUCTION TECHNIQUE 

La tr¯s grande vuln®rabilit® dôHaµti face aux risques de catastrophe de tout ordre nôest plus ¨ 

démontrer. Comme la plupart des petits états insulaires en développement (PEID), le pays accuse un 

très fort indice de risque de catastrophes naturelles. Près de 98%9 de la population est confrontée à 

au moins à deux aléas majeurs, indépendamment de son appartenance sociale et sa position 

g®ographique. Avec une population de plus de 10 millions dôhabitants, Haµti a la plus forte densité 

de population dans la région (soit 353 personnes au km2) et reste le pays de lôh®misph¯re occidental 

avec un indice de développement humain le plus bas (IDH= 0,471) : soit 149ème sur 179 pays. Près 

des 3/4 des habitants vivent en dessous du seuil de pauvreté de 2 $E.U personne/jour et plus de la 

moitié (59%) sont considérées comme pauvres, dont 2.5 millions vivant dans la pauvreté absolue de 

1 $E.U. personne/jour10. La disparité économique est élevé : 63% de la richesse du pays est entre les 

mains des plus riches qui représentent 20% de la population, tandis que les plus pauvres, 40% de la 

population, ont accès à seulement 9% de la richesse. Près de 40% de la population souffre de 

l'insécurité alimentaire, dont 1,5 million en état sévère11.  La déforestation a atteint à peu près 88% 
12du territoire et une ®rosion importante des sols sôen est suivi. 

  

 En 2008, les situations de désastres en saison cyclonique ont causé des dommages évalués à près 

dôun milliard de dollars US, ce qui ®quivalait ¨ 15% du PIB. Le 12 janvier 2010, un séisme de 

magnitude 7,2 a fauché les vies de 220.000 personnes, en a blessé 300.000, déplacé 1,5 million et 

balay® lôinfrastructure de la capitale politique et ®conomique du pays, son ®conomie et son tissu 

social. Le séisme a aussi caus® des dommages dôune valeur estim®e ¨ 7,804 milliards de dollars US, 

équivalent a 120% du PIB13.   

Il y a plus de six ans, le cholera a fait son apparition dans une région rurale épargnée par le séisme 

et sôest r®pandu rapidement dans tout le pays, d®passant les 455,293 cas hospitalis®s et 9,155 d®c¯s 

entre octobre 2010 et Mai 201614. Ces cinq dernières années, le pays a aussi essuyé de nombreuses 

temp°tes, dont lôouragan Sandy, et subi le fardeau ®crasant de la s®cheresse et du d®ficit 

pluviométrique dans des régions agricoles clés suite à la persistance du phénomène El Nino. En 

outre, les conséquences du changement climatique sont déjà présents ; Une étude récente de la 

Banque Mondiale alerte que « Lôimpact du changement climatique en Haµti devrait se traduire, ¨ 

terme, par une réduction de plus de 50% des précipitations et une augmentation des températures 

moyennes de pr¯s de 4ÁC ¨ lôhorizon 2080-209915 ».    

  

Sur le plan politique, la situation est loin dô°tre ®quilibr®e. Au moment dô®crire ce document, le pays 

suite aux contrecoups dô®lections controvers®es, vient lô®lire un nouveau pr®sident mais peine à 

nommer un nouveau gouvernement. Au niveau d®centralis®, le tableau nôest pas trop diff®rent, vu 

                                                                 
9 Plan dôaction de transition, PNUD 2013 
10Diagnostic systématique Pays 2015 (BM)| Enquête sur les conditions de vie en Haïti, ECVMAS 

2012 
11 Rapport du PAM, 9 Février 2016 
12Etude de lôUNCCD 2010, Forest Data : Latin America and the Caribbean 
13http://www.banquemondiale.org/fr/country/haiti/overview/ Présentation dôHaµti, Banque Mondiale  
14 MSPP/DELR, Rapport du réseau national de surveillance du choléra, Mai 2016 
15 Source : Climate Change Knowledge Portal, groupe Banque Mondiale 

http://www.banquemondiale.org/fr/country/haiti/overview/
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que beaucoup dô®lus à toutes les strates administratives et politiques ne sont pas encore installés. 

Cette réalité a de graves incidences sur la gouvernance en général, et la gouvernance du risque en 

particulier.  

 

Il serait tr¯s r®ducteur en parlant de risque en Haµti dôavoir exclusivement ¨ lôesprit lôexposition des 

populations aux catastrophes dus aux aléas majeurs : séismes, inondations, sécheresses et 

épidémiesé Dôautres facteurs sous-jacents comme, lôabsence d'aménagement du territoire et de 

cadre normatif cause particulièrement, de vides juridiques et institutionnels qui entravent 

structurellement le bon déroulement des activités de préparation et de réponse aux catastrophes, ainsi 

que la réduction des risques à travers les secteurs. Les vulnérabilités socioéconomiques dôune 

population en proie à des défis structurels de développement sont autant de facteurs aggravants à 

considérer.  

 

Toutefois, il est important de mettre en reliefs des avancées significatives en matière de directives 

et dôorientations pour la r®duction des risques et de r®duction de la pauvret® sur le plan global, telles 

quôelles ont été adoptées à lô®chelle plan®taire en 2015 (Cadre dôAction de Sendai, les Objectifs du 

Développement Durable, le Traité sur le changement climatique adopté suite au COP 21). Ces grands 

accords constituent un ensemble dôinstruments et dispositifs adopt®s par la communaut® 

internationale, dans le but de réduire les risques de catastrophes et contribuer au développement 

durable. Antérieurement, le CDM développé par le CDEMA16 pour les pays de la région des 

Caraïbes, a été adopté dans le sillage du Cadre dôAction de HyǾgo qui a largement contribué à 

améliorer les capacités de réponse et conduire à la réduction des pertes en vies humaines. Le bilan 

mondial du GAR 2015, stipule que « 10 ans apr¯s lôadoption du CAH, les risques de catastrophe 

nôont pas ®t® r®duits de mani¯re significative ¨ lô®chelle mondiale, bien que lôam®lioration de la 

gestion des catastrophe ait conduit à des réductions significatives de la mortalité dans certains pays. 

Cependant, les pertes économiques dues aux catastrophes atteignent aujourdôhui en moyenne 250 ¨ 

300 milliards de dollars américains chaque année17 ».  Cette réalité mondiale à laquelle Haïti 

nô®chappe pas, offre parall¯lement des opportunit®s r®elles, en mati¯re dôorientations strat®giques 

pour la réduction du risque, et adresser la GRD dans toutes ses dimensions dans un monde et un 

environnement changeant.  

 

Sur le plan national, depuis lô®laboration du Plan National GRD en 2001, beaucoup dôefforts ont ®t® 

consentis pour permettre au pays de mieux faire face aux risques de catastrophes. Dans lôoptique de 

promouvoir et capitaliser sur les progrès et les expériences avérées des programmes et projets de 

réduction de risques dans le pays, le Document Pays offrira lôoccasion de revoir les avanc®es en 

matière de GRD obtenues par lôEtat Haµtien, gr©ce ¨ lôappui des programmes DIPECHO, le PNUD, 

le PNUE, la Banque Mondiale, la BID, entre autres, dans le pays, en matière de GRD.  

 

Le but dô®laborer un Document Pays pour Haïti est de fournir une vue d'ensemble de l'état de la 

GRD dans le pays, les progrès accomplis, les défis, les opportunités et la définition des stratégies et 

                                                                 
16CDEMA : Caribbean Disaster Emergency Management Agency, mécanisme interrégional pour la 

gestion des urgences  
17GAR, Réduction du risque de catastrophe : Bilan mondial 2015  
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priorités temporelles. De plus, le document devra permettre dôidentifier les principaux d®fis ¨ relever 

pour réduire les pertes en vies humaines, ainsi que les risques aggravés par les facteurs sous-jacents 

dôordre socio®conomique, climatique, et environnemental.  

Le Document Pays permettra aussi une évaluation objective des progrès réalisés dans le processus 

de réduction de la vulnérabilité et le renforcement de la résilience face aux risques générés par les 

menaces naturelles. Les discussions /entre les acteurs et postulats en GRD devraient donner des 

orientations pour identifier les scénarios de risque, les populations les plus exposées, les institutions 

publiques et les mécanismes en charge des solutions adaptées pour le renforcement de stratégies 

centrées sur les communautés les plus vulnérables.  

Ce document devrait aussi servir de référence de base pour la conception des politiques et stratégies 

à moyen terme, dans le cadre de la planification et la mise en îuvre des activit®s de GRD pour les 

opérateurs du système national, les organisations, institutions et les agences de coopération 

internationale qui travaillent sur la GRD à travers le pays. Il est prévu que le document sera utilisé 

pour orienter les autorités à différents niveaux pour faciliter la mise en place de mécanismes facilitant 

la coopération et la mutualisation des efforts au niveau national. 

En revanche, nous aurons aussi à aborder la notion de société du risque en approchant sur un plan 

sociologique quelques aspects du tissu social, national et local, en nous référant à la théorie culturelle 

de lôapproche ethnologique de Mary Douglas. On en r®sume le principe : Mary Douglas considère 

que « la façon dont nous appréhendons un risque dépend de notre position sociale et de nos valeurs 

culturelles, et que cette position et ces valeurs ne doivent pas être considérées isolement18 » 

 

Pour situer les recherches en lien avec ce travail, nous nous engagerons  à la tache de recollement 

de dossiers dô®tudes scientifiques, de rapports techniques dans une d®marche participative avec les 

secteurs au niveau étatique, des organismes spécialisés, et des représentants de la société civile, etc. 

Un atelier de restitution avec les parties prenantes est aussi fixé au terme de la première phase du 

processus qui devrait être revu tous les deux (2) ans.  

 

Sans avoir la prétention de fournir des réponses à toutes les facettes de la problématique de la GRD, 

le Document Pays aura pour principal objectif de présenter de manière holistique les informations 

pertinentes aux intéressés sur les priorités temporelles de certains secteurs et zones géographiques.  

 

                                                                 
18 Patrick Peretti-Watel, Sociologue du risque, Paris, Armand Colin, 2000 
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Le chapitres 9 consolidera les informations à caractère stratégique issues des rencontres bilatérales, 

les focus groupes, lôatelier de consultation, les observations et les analyses croisées du consultant, 

et feront lôobjet de recommandations pour des orientations techniques en GRD pour une culture de 

résilience face aux risques et désastres.  

Il nous reste tellement à faire dans le domaine de la réduction des risques de catastrophe en Haïti ! 

Disons comme Benjamin Franklin que « Dieu aide ceux qui sôaident eux-mêmes » ! 

Chapitres 1-4

Décrivent le contexte global, régional, national et 
généralités sur la GRD

Chapitres 5-6

Décrivent les cadres légal, institutionnel, politique et 
économique, y compris les instruments et outils en 
vigeur dans le pays 

Chapitres 7-8 

Décrivent le contexte du risque intégralement, les 
enjeux, vulnérabilités et capacités du pays pour y faire 
face, et la priorisation des actions a entreprendre 



II -DEMARCHE METHOD OLOGIQUE  

La méthodologie retenue pour élaborer le Document pays en Haïti a été préalablement définie selon 

une approche générale appliquée dans les autres pays de la région19. Toutefois, le contexte politico-

institutionnel a un peu biaisé le processus et une m®thodologie adapt®e ¨ la situation sôest impos® et 

détaillée comme suit :   

¶ Définition de la méthodologie de travail avec la DPC 

¶ Revue de la documentation pour lô®criture du Document 

¶ Détermination des différents acteurs à rencontrer  

¶ Rencontres et présentation de lôinitiative et de la m®thodologie de travail aupr¯s des 

différentes plateformes nationales intervenant dans la GRD (SPGRD, FGRD, Table 

sectorielle GRD, Bailleurs) 

¶ Coordination multi acteurs pour la révision conjointe avec le Plan National GRD 

¶ Pr®sentation de lôinitiative aupr¯s du groupe des bailleurs 

¶ Rencontre et interview des principaux acteurs intervenant dans la gestion des risques naturels   

¶ Rencontre avec les Coordonnateurs départementaux de la DPC (conjointement avec 

consultants pour le Plan National) 

¶ Mise au point et diffusion du questionnaire pour les rencontres 

¶ Pr®paration de la note conceptuelle de lôatelier 

¶ Envoi pr®alable de lô®bauche "0" du Document et la note conceptuelle de lôatelier de 

restitution 

¶ Focus groupes avec les secteurs et les institutions spécialisées 

¶ Rencontre et renseignement du questionnaire mais aussi recueil de toutes les informations 

fournies par les partenaires 

¶ Exploitation des éléments recueillis dans le questionnaire (analyse, statistique, schéma 

descriptif de lôorganisation actuelle) 

¶ Atelier de travail pour la révision de lô®bauche "1" du Document Pays et pr®sentation dôun 

plan dôaction pour sa finalisation 

¶ Atelier de validation du Document Pays.  

Il faudra surtout souligner lôapproche hautement participative auprès de multiples acteurs tout 

au long du processus, ce qui facilitera lôappropriation du document comme un outil de r®f®rence 

auprès des parties prenantes.  

                                                                 
19Le document de cadrage du Document pays définit la structure et les éléments à développer dans 

le document. Il revient toutefois ¨ chaque pays de lôadapter en fonction des contraintes, besoins et 

les réalités factuelles.  
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III - CONTEXTE GLOBAL ET RE GIONAL DE LA REDUCTI ON DU RISQUE DE DESASTRES 

3.1-CONTEXTE INTERNATIONAL  

Le contexte global de la GRD est caractérisé par des dégâts considérables et des pertes dues aux 

petites catastrophes récurrentes aggravées par les effets des changements climatiques (SIPC, 2015). 

Ces conséquences érodent constamment les actions de progrès et de développement durables.Le 

cadre Sendai pour la prévention des catastrophes 2015-2030, adoptée lors de la troisième Conférence 

mondiale des Nations Unies à Sendai, Japon, le 18 Mars 2015 fixe l'agenda global pour la RRC au 

niveau mondial. Il est l'instrument successeur au Cadre d'action de HyǾgo (HFA) 2005-2015 : 

Résilience des nations et des collectivités face aux catastrophes. Le HFA a été conçu pour donner un 

nouvel élan à l'action mondiale dans le sillage du Cadre international d'action pour la Décennie 

internationale de la prévention des catastrophes naturelles de 1989, et de la Stratégie de Yokohama 

pour un monde plus sûr : Directives pour la prévention des catastrophes naturelles, la préparation et 

l'atténuation et de son plan d'action, adopté en1994 et la Stratégie internationale de prévention des 

catastrophes de 1999.  

 

Figure 1: Résumé des priorités, objectif et cibles globales du Cadre de Sendai, 2015-2030 

Le cadre de Sendai est élaboré avec des éléments qui assurent la continuité du travail accompli par 

les États et les autres parties prenantes dans le cadre du HFA et introduit un certain nombre 

d'innovations comme il a été recommandé lors des consultations et des négociations. Les 

changements les plus importants renforcent l'accent sur la gestion des risques de catastrophe, 

proposition à la gestion des catastrophes ; La définition de sept objectifs mondiaux pour un résultat 

attendu : la réduction des risques de catastrophe ;  Un but axé sur la prévention de nouveaux risques, 

ce qui réduit les risques existants et le renforcement de la résilience, ainsi que d'un ensemble de 

principes directeurs, y compris la responsabilité première des États à prévenir et à réduire les risques 

de catastrophe, et finalement lôengagement partagé des institutions et des Etats. En outre, le champ 

d'application de la réduction des risques de catastrophe a été élargi de manière significative et devra 

mettre l'accent sur les risques naturels et anthropiques, ainsi que les menaces dus aux risques 

environnementaux, technologiques et biologiques connexes. La prise en compte de la santé pour le 

renforcement de la résilience des populations est fortement encouragée tout au  

tƻǊǘŞ/!5w9 мǊŞǎмƻō

п̈ƴƛǾŜŀǳȄпǇǊƛƻтŎƛōƭŜǎƎƭмоǇǊƛƴŎƛǇŜ
wƾƭŜ ŘŜǎ 
ǇŀǊǘƛŜǎ 

/ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴƛƴǘ
ŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ  Ŝǘ 
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long du processus. Le cadre Sendai met en évidence la nécessité d'une action ciblée au sein des 

secteurs par les États aux niveaux local, national, régional et mondial dans ses quatre domaines 

prioritaires. 

Antérieurement, le CAH avait globalement favorisé la réduction substantielle des pertes en vies 

humaines, comme en témoignent les rapports nationaux et régionaux durant ses 10 années 

dôapplication. Il faudra aussi noter que les mécanismes internationaux de conseil stratégique, de 

coordination et de renforcement de la coopération, tels que la Plateforme mondiale pour la réduction 

des risques de catastrophe et les plateformes r®gionales, ainsi que dôautres cadres internationaux et 

régionaux de coopération, ont joué un r¹le d®terminant dans lô®laboration de politiques et de 

strat®gies, lôacquisition de connaissances et lôenseignement mutuel. 

 

Fort des expériences et leçons apprises du CAH qui avaient surtout privilégié des cibles globales, le 

Cadre de Sendai sôappliquera aux risques de catastrophes ¨ petite ®chelle ou ¨ grande ®chelle, 

fréquentes ou rares, soudaines ou à évolution lente, caus®es par des al®as naturels ou par lôhomme, 

ou liées aux aléas et risques environnementaux, technologiques et biologiques. Il vise à orienter la 

gestion multirisque des risques de catastrophe dans le contexte du développement à tous les niveaux 

et dans tous les secteurs. 
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La Déclaration et le Plan d'application de Johannesburg, le Programme d'action (PAB) et la 

Stratégie de Maurice pour sa mise en îuvre, l'Agenda du COP 21 et la D®claration des Objectifs 

du Millénaire pour le développement (OMD) suivis des Objectifs de développement durable 

(2015-2030), qui constituent ensemble le moteur et le cadre référentiel de l'aide et les programmes 

dôappui au d®veloppement dans le monde entier. Le changement climatique mondial (CC) a 

également été reconnu comme une menace majeure pour le développement durable des pays des 

Caraïbes. De ce fait, Haïti a attribué une haute priorité au changement climatique dans la 

présentation de son plan d'action pour le climat avant l'Accord de Paris en 2015 et en devenant 

signataire de lôentente plan®taire. Cet Accord, dans lôarticulation de lôagenda du d®veloppement 

post-2015 et le Document final de Rio +20, constituent des jalons devant contribuer 

substantiellement à la protection des petits États insulaires en développement (PEID). 

 

Plus pr®cis®ment, ces ®l®ments permettent dô®tablir des liens critiques entre les risques naturels 

et / ou la réduction des risques au travers des secteurs suivants : 

Å L'agriculture durable (cultures, élevage, pêche, sylviculture, aquaculture), la sécurité 

alimentaire, la biodiversité et la conservation des écosystèmes, et la résilience au 

changement climatique (paragraphe 111) 

¶ Lôint®gration de la planification urbaine durable et habitats (para 134-137) 

¶ Les vulnérabilités particulières des PEID (para 178-180) 

Å Le développement durable et l'éradication de la pauvreté (para 186-189) 

¶ Le changement climatique (para 190) 

Å Le renforcement des capacités (para 280) 

 

De plus, il est reconnu que, face à de nombreux défis, les PEID ont beaucoup moins progressé en 

terme d®veloppement que la plupart des pays dôautres groupes, ou m°me r®gress®, notamment en 

termes de réduction de la pauvreté et le développement durable. Les effets néfastes des 

changements climatiques représentent un risque important et mettent en péril la réalisation des 

objectifs de développement durable, de même que leur survie et leur viabilité (ONU, 2012). 

 

La 3eme Conférence des Nations Unies sur les PEID en septembre 2014 (SAMOA Pathway) a 

reconnu que la résilience doit être un principe fondamental de progrès futurs ; et que la RRC fasse 

partie intégrante de la croissance durable des secteurs économiques tels que le tourisme, 

l'agriculture et la pêche; et le jeu de la réduction des risques et adaptation aux changements 

climatiques et de leur incidence sur les ressources naturelles, la sécurité alimentaire et le 

développement global (ONU, 2014). 
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3.2-LE CONTEXTE DE LA STRATEGIE REGIONALE CARIBEENNE POUR LA REDUCTION DES RISQUES DE 

CATASTROPHES (CDM) 
 

Sur le plan régional, la stratégie CDM adoptée par la Communauté des Caraïbes (18 pays de la 

CARICOM) en 2001, promeut un cadre stratégique et des résultats pour la gestion complète et 

intégrée du risque de catastrophe pour le renforcement de la résilience et protéger vies et biens des 

pays de la région qui font face à un contexte multirisque et dôexposition croissante. Le dernier cadre 

adopté pour la décennie (2014-2024)20 , et dirigée par lôAgence Caribéenne de gestion des 

catastrophes (rebaptisée CDEMA en 2009) est essentiellement basé sur les leçons apprises des 

Stratégies antérieurement implémentées et des priorités émergées des contextes régionaux et 

internationaux (Post HyǾgo particuli¯rement), pour une meilleure interpénétration de la GRD dans 

les secteurs et une plus forte implication de la société civile pour l'anticipation d'une société plus sûre 

et plus résiliente, et favorisera le développement économique durable qui est cohérent avec les 

résultats attendus et l'objectif du Cadre de Sendai. Haïti est l'un des 18 Etats membres de CDEMA 

ayant adopté le Cadre CDM. Le Cadre met l'accent dans sa définition d'un état final mettant en relief 

la résilience des secteurs économiques clés ; la résilience des communautés particulièrement axée 

sur les groupes les plus vulnérables et les questions de genre; son harmonisation avec les actions 

dôadaptation au changement climatique (CCA); et des ressources pour réaliser la stratégie, entre 

autres. Avec des thèmes transversaux dont l'intégration du genre, le changement climatique, la 

durabilité environnementale et la technologie de l'information et des communications (TIC).   

 

Les résultats fixés de la stratégie CDM sont notamment : 

1. Le renforcement des m®canismes institutionnels pour la mise en îuvre du CDM aux niveaux 

national et régional ;  

2. Lôam®lioration et la gestion durable des connaissances et des bonnes pratiques ;  

3. Lôamélioration de l'efficacité du CDM au niveau sectoriel ;  

4. Le renforcement soutenu des capacités pour une culture de la sécurité et de la résilience des 

communautés des Etats membres. 

Table 1: Evolution du processus de réduction des risques de catastrophe internationale et régionale 

Année Stratégie/Accord/Plateforme 

1989 Décennie Internationale pour la Réduction des Désastres Naturels 

1994 Stratégie et Plan dôAction de Yokohama pour un Monde plus sur 

2000 Stratégie Internationale pour la Réduction des Catastrophes 

Déclaration des Objectifs de Développement du Millénaire(ODD)21 

2001 Caribbean Compréhensive Disaster Management Strategy (CDM) 2001-2006 

2002 Sommet Mondial et Plan dôImpl®mentation pour le Développement Durable à  

Johannesburg  

2005 Conférence Mondiale sur la Réduction des Catastrophes et le Cadre dôAction de 

HyǾgo(CAH)22 

2007 Relever la Compréhension des Stratégies de Gestion des Catastrophes 2007-201223 

Première Session de la Plateforme Globale pour la Réduction des Risques de 

Catastrophes 

                                                                 
20Prevention web: Caribbean Disaster E  
21http://www.un.org/millenniumgoals/ 
22http://www.unisdr.org/hfa 
23http://www.cdema.org/publications/CDMFramewkInfoSheet.pdf 

http://www.un.org/millenniumgoals/
http://www.unisdr.org/hfa
http://www.cdema.org/publications/CDMFramewkInfoSheet.pdf
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2009 Première Session de la Plateforme Régionale des Amériques pour la Réduction des 

Risques de Catastrophes  

Deuxième Session de la Plateforme Globale pour la Réduction des Risques de 

Catastrophes 

Cadre R®gional pour lôAvancement du Développement de la résilience face au 

Changement Climatique 2009-2015 

2011 Seconde Session de la Plateforme des Amériques pour la Réduction des Risques de 

Catastrophe 

Troisième Session de la Plateforme Globale pour la Réduction des Risques de 

Catastrophes 

2012 Troisième Session de la Plateforme Régionale des Amériques pour la Réduction des 

Risques de Catastrophe  

2013 Quatrième Session de la Plateforme Globale de Réduction de Risques de Catastrophe 

2014 Comprehensive Disaster Management Strategy 2014-2024 

Quatrième Session de la Plateforme Régionale des Amériques pour la Réduction des 

Risques de Catastrophe (Octobre) 

2014 Adoption du « SAMOA Pathwayè, ou Cadre dôAction pour des mod¯les de r®duction de 

risque et de développement durable au niveau des PIED, obtenu au cours de la 3eme 

conférence sur une période de dix (10) ans. 

2015 Cadre de Sendai Pour la Réduction des Risques de Catastrophes 2015-203024 

 Conférence des Parties sur le Changement Climatique des Nation Unies, Paris 201525 

Accord Pour le Développement Durable (incluant les Objectifs de Développement 

Durable, ODD)]26 

 

De toute évidence, les priorités de Sendai alignées avec le CDM en font un cadre harmonisé pour 

orienter les priorités dôaction au niveau national.  

3.3. HAÏTI ET LES STRATEGIES DU "CDM  (CARIBBEAN DISASTER MANAGEMENT)ò OUGDC 

(GESTION DES RISQUES ET DESASTRES DANS LA CARAÏBE) 

Les petits Etats insulaires en développement (PEID), comme les pays de la Caraïbe, font face à des 

menaces majeures en fonction des pertes futures disproportionnellement élevées dues aux 

catastrophes. Les PEID devraient perdre en moyenne chaque année une part 20 fois plus importante 

de leurs actifs, en raison des catastrophes. Les pertes prévisionnelles annuelles dans les PEID sont 

équivalentes a près de 20% de leurs dépenses sociales totales, contre seulement 1,19 % en Amérique 

du Nord, et moins de 1% en Europe et en Asie centrale27. Les risques de catastrophes, amplifiés par 

les effets du changement climatique, requièrent des pays de la Caraïbe des stratégies de plus en plus 

innovantes qui répondent aux variabilités de leur contexte. La stratégie de Gestion des désastres dans 

la Caraïbes (CDM) offre un cadre de coopération et de partage des ressources en situation de 

désastres aux Etats membres. Les risques extensifs28 sont particulièrement considérés comme des 

facteurs de pauvreté dans ces pays-là.  

 

                                                                 
24 http://www.preventionweb.net/files/43291_sendaiframeworkfordrren.pdf 
25 http://unfccc.int/files/meetings/paris_nov_2015/application/pdf/paris_agreement_english_.pdf 
26 http://www.un.org/ga/search/view_doc.asp?symbol=A/RES/70/1&Lang=E 
27 Risques de catastrophes mineurs, mais récurrents, GAR, Bilan Mondial 2015, page 4 
28Dixi t,  GAR: Bilan Mondial 2015 
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Contrairement aux risques intensifs, ils sont étroitement liés à des facteurs sous-jacents, tels que les 

inégalités et la pauvreté, et moins influencés par les lignes de faille sismiques et les trajectoires des 

cyclones (les aléas proprement dit). Ces évidences sont clairement démontrées grâce aux modèles 

d®velopp®es dans le Cadre dôaction des modèles accélérés de la GRD intégré au développement 

durable des PEID29.  

En cons®quence, il sera important pour quôHaµti puisse 

travailler avec plus de synergie avec les autres pays de 

la région qui partagent les mêmes réalités 

géophysiques, afin de mutualiser et fertiliser les 

expériences et ressources pour affiner des stratégies de 

réduction de risque en fonction du contexte caribéen.  

 

Haïti dans son rôle dôObservateur au sein du CDEMA, 

ne jouit pas intégralement des avantages de 

coopération des autres états membres. Cependant le 

cadre de coopération, avec le CDEMA 

particulièrement évolue progressivement. Au cours de 

la réponse post Matthew particulièrement, plusieurs pays membres de lôorganisme r®gional ont port® 

main forte ¨ Haµti a travers plusieurs axes vitaux comme la coordination, lôassistance humanitaire ¨ 

la population.  Néanmoins, une politique nationale visant une plus forte int®gration dôHaïti dans de 

tels mécanismes de coopération régionaux, pourra contribuer à renforcer les capacités du pays par 

une mutualisation des expériences, des ressources, et une meilleure interop®rabilit® avec dôautres 

mécanismes particulièrement en situation de crise30.  

3.4. ASPECT BINATIONAL DE LA REDUCTION DES RISQUES EN HAÏTI  

3.4.1-DEFISENVIRONNEMENTAUX DANS LES ZONES FRONTALIERES  

Considérées par certains comme des éléments de rapprochement des deux peuples, les zones 

frontalières, selon le PNUE « constituent un carrefour névralgique non seulement pour le 

développement des Communaut®s locales mais aussi pour la mise en îuvre des strat®gies et des 

initiatives conjointes de Coopération entre Haïti et la République dominicaine31 ».  

La plupart des risques majeurs (hydro, géologiques, médicaux et même anthropiques) concernent 

forcement les 2 pays, particulièrement leurs zones frontalières. Cependant, nous nous arrêterons dans 

le cadre de ce rapport aux risques environnementaux qui présentent des similarités et offrent des 

possibilités évidentes plus ponctuelles de coopération entre les deux peuples.  

 

                                                                 
29 SAMOA Pathway outcomes : 

http://www.uncrd.or.jp/content/documents/2886Parallel%20Roundtable%20(5)-

Background%20Presentation-Frances%20Brown%20Reupena.pdf 
30Autre fait important a souligner en lien avec le renforcement des liens de coop®ration dôHaµti avec les 

organismes régionaux : le CCRIF a octroy® des frais de remboursement dôassurance a Haµti a hauteur de 20 

millions de dollars am®ricains suite au passage de lôouragan Matthew dans le sud du pays.  
31 Dixit, PNUE- Haïti et la république Dominicaine : Défis environnementaux dans la zone 

frontalière, Juin 2013 

Atelier régional sur le risque 

sismique en milieu urbain  

Les expériences régionales comme 

lôatelier r®gional sur la r®duction du 

risque sismique ayant abouti à 

lô®laboration dôune feuille de route 

régionale sont des exemples de 

coopération régionale pouvant 

renforcer les partages dôexp®riences. 
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LôIle dôHispaniola (Haïti et la République Dominicaine) a une superficie de 76 420 km², est 

extrêmement montagneuse, surtout dans sa partie ouest. A lôorigine, les 2 pays étaient couverts de 

foret subtropical avec des zones humides. Les politiques agricoles agressives et le déboisement 

incontrôlé ont entrainé une déforestation bien plus importante du coté haïtien. Selon les estimations, 

près de 75% de la population haïtienne utilise encore le bois de chauffe et le charbon de bois pour 

répondre à ses besoins32.  

Le commerce de bois est la principale source de 

déforestation du coté dominicain de la zone 

frontalière. Mené sans aucune réglementation, 

avec la complicité dôune certaine frange de la 

population et des autorités dominicaines qui en 

tirent des bénéfices économiques, cette activité 

constitue lôun des ®l®ments majeurs de la 

dégradation environnementale frontalière. On 

estime après de 50,000 tonnes de charbon de bois 

produites chaque année en République 

dominicaine et importées en Haïti, soit une valeur 

commerciale estimée à 15 millions de dollars 

américain (en supposant que la tonne se vend à 300 

dollars)33.  

Cependant, lôexamen de la situation environnementale dans les deux pays révèle des contrastes 

frappants en deux siècles : la couverture forestière en République dominicaine, grâce à des politiques 

publiques environnementales strictes et une sensibilisation de la population, est estimée à près de 

40%. Alors quôen Haµti elle est de 12%34. Par ailleurs, les prévisions en lien avec le changement 

climatique sont similaires pour les 2 pays. LôInstitut de recherche climatique dans son classement 

dôindice de risque climatique 2012 octroie à Haïti la 6e place dans le monde, et corrobore les rapports 

qui classent Haïti dans le rang des 20 pays les plus touchés par les variations climatiques ces 20 

dernières années. La République Dominicaine est aussi lôun des 6 pays de la Caraïbe à faire partie 

des 40 zones climatiques les plus dangereuses du monde. Il est prévu une augmentation de 

température de 0,7 à 1,0° à lôhorizon de 2030, par concomitance, le volume des précipitations devrait 

également diminuer significativement dans les deux pays à hauteur de 11% dôici 2030, toute 

proportion gardée.  

Parmi les recommandations de lôévaluation de la PNUE, les deux pays ont clairement intérêt à 

collaborer pour régler la plupart des problèmes, dont les principales difficultés sont liées aux 

inondations et à la gestion des cours dôeau qui traversent les frontières ; car toute intervention ou 

manque dôintervention dôun pays à des répercussions directes sur lôautre.  

  

                                                                 
32Ibid.  
33Ibid.  
34IBID, Forest Data UNCCD 2010  

Figure 2: Photo illustrant a lôîil nu les situations 

environnementales des deux pays de lôIle Hispaniola.   

Photo crédit : PNUE 



Document Pays, Haïti 2016-2020 
 

 

 27 
27 

 

Les quatre problèmes majeurs dôordre hydrom®t®orologiques identifiés dans le cadre de lôévaluation 

sont : 

i. Les crues des cours dôeau transfrontaliers ; 

ii. Les pénuries dôeau, lôaccèsà lôeau et la pollution hydrique ; 

iii.  Les crues des lacs Azueï et Enriquillo et  

iv. Les barrages transfrontaliers et lôextraction dôeau.  

 

Les problèmes liés à la dégradation environnementale dans lôensemble dôHispaniola entrainent des 

inondations transfrontalières ; dans certains cas les précipitations qui ont lieu dans un pays entrainent 

des inondations et des dégâts dans lôautre. Mais le problème diffère dôun bassin versant à lôautre. Par 

exemple, lorsque des précipitations importantes tombent en République dominicaine, la couverture 

forestière et le barrage de Péligre atténuent les conséquences en Haïti. Par ailleurs, le bassin versant 

de lôArtibonite, la région autour des lacs et le bassin versant de Pédernales sont en revanche très 

touchés en pareille circonstance.  
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Résumé du projet binational lié au « Renforcement du Système de Gestion de Risques et 

Désastres, en promouvant la coordination et l´articulation des acteurs institutionnels et 

communautaires du Département du Sud-Est en Haïti et la Région d´Enriquillo en 

République Dominicaine » 

Ce projet contribue à l´amélioration des systèmes de Gestion des Risques et Désastres en Haïti 

(Commune dôAnse ¨ Pitres) et en R®publique Dominicaine (Province de P®dernales), à travers 

d´échanges servant à partager des stratégies et des bonnes pratiques, en priorisant la création 

dôun espace de concertation binationale au niveau des 2 pays. 

 

 Au niveau de chaque pays (niveau départemental-communal-local), les actions mis en îuvre 

sont focalisées sur le renforcement des mécanismes de coordination et communication des 

informations et des alertes entre les structures prévues par la Protection Civile dans chaque 

pays, et l'affermissement entre les dites organes et la population. Des travaux pour 

lôam®lioration de la coordination entre les structures du niveau d®partemental/r®gional, avec le 

niveau communal et avec le niveau local, sont réalisés à travers des ateliers de renforcement des 

chaines de communication des institutions qui font partie du système de GRD dans chaque 

pays. Ceci permet lôarticulation avec les repr®sentants des communautés ciblés et les structures 

de la Protection Civile, pour assurer que les informations et alertes arrivent à la population. 

Dans une autre coté, des démarches sont en cours pour la construction d´une culture de sécurité 

et de résilience, destinées à renforcer les capacités des communautés pour la préparation et la 

réponse. Il y a des actions de formation destinées aux groupes ressources dans les communautés 

ainsi que des actions de sensibilisation à la population et dans les écoles. 

  

Au niveau binational, le projet vise á contribuer, comme expérience pilote, à une meilleure 

coordination entre les 2 pays pour la Gestion des Risques et Désastres. Une table de concertation 

Binationale a été mise en place. 

 

Lôespace binationale est constitu® essentiellement sur le leadership de la Protection Civil à travers 

du CCPC en Haïti et de la Défense Civil de Pédernales, à travers du Comité Municipal de PMR 

en République Dominicaine, qui sont les entités responsables de la GRD dans la zone frontalière. 

Les institutions responsables de la sant®, lô®ducation, de lôeau, de lôenvironnement, de 

lôagriculture et la Croix Rouge dans chaque pays conforment le groupe binational. Les membres 

de la Table Binationale font des réunions tous les deux mois, et travaillent ensemble dans une 

commission binationale avec un plan dôaction pour se pr®parer et combattre la s®cheresse et des 

épidémies qui touchent la zone frontalière. 

 

Un protocole dôaction binationale est en train de se mettre en place. Il vise ¨ ®tablir les actions ¨ 

mettre en îuvre entre ces institutions dans la zone frontali¯re en cas de catastrophe. Ce protocole 

permettra les institutions réduire le temps pris par les personnes ou les institutions pour fournir 

une réponse adéquate au contexte de catastrophe, qui affecte les communautés, définir les rôles 

et les responsabilit®s des acteurs du syst¯me, et dô®tablir clairement les ®tapes et les proc®dures 

dans chaque événement. 

 

Les institutions travaillant dans lôespace binational contribuent aussi ¨ am®liorer la qualit® de la 

réponse aux catastrophes et augmenter la capacité de résilience des communautés dans les deux 

pays. 
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3.4.2- ESSAI SUR LA PROBLEMATIQUE DU DEBORDEMENT DES EAUX DES LACS AZUEÏ ET 

ENRIQUILLO 

Depuis 2008, il est constaté une augmentation inquiétante du niveau des eaux des lacs précités. Lôune 

des interprétations issues de lô®tude du PNUE pour expliquer le ph®nom¯ne, est illustrée dans la 

photo ci-dessous : 

 

Figure 3: Montagnes situées au-dessus des lacs Azueï et Enriquillo montre nt que des agriculteurs ont travaillé sur ces flancs de 

coteaux sans prendre aucune mesure pour contr¹ler lô®rosion, contribuant ainsi ¨ dégrader significativement les terres 

Parallèlement, la situation des zones côtières ne diffère pas en termes dôenjeux, mais offre aussi des 

pistes intéressantes de coopération entre les deux pays, comme le témoigne lôassociation des 

pécheurs de Pédernales et lôAnse à pitres. Les difficultés majeures suivantes dans les zones côtières 

frontalières ont été révélées par lôétude du PNUE : 

¶ La pêche transfrontalière illégale et la surpêche ; 

¶ La coupe de la mangrove pour obtenir du bois et créer des salines ; 

¶ Les zones marines protégées et biodiversité ; 

¶ Le commerce transfrontalier des espèces marines ; et 

¶ La pollution des estuaires, des lagons côtiers et de la mer 

 

3.4.3-LES FAILLES SISMIQUES COMMUNES (PRESQUôILE DU SUD /ENRIQUILLO, 

SEPTENTRIONALE) 

Les pistes de coopération binationale (voir encadré ci-contre) 

Des initiatives pour le moins intéressantes sont aussi en cours, comme le projet binational pour la 

GRD (Anse a Pitres et Pédernales), et celui de lôOPS-OMS pour le renforcement des capacités de 

réponse pour les urgences médicales (Nord-est dôHaµti et). 

La GRD constitue de plus en plus un axe transversal pour la résilience et le développement durable 

des états. Les pays deviennent de plus en plus interdépendants face aux défis des économies 

globalisées et les paramètres climatiques globaux. Dans ce contexte, Haïti a lôobligation de renforcer 

ses liens de partenariat avec les pays de la région, particulièrement dans le domaine de la Réduction 
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du Risque, et dôarrimer ses politiques publiques aux grandes orientations stratégiques mondiales et 

régionales pour la GRD. 

Le pays dispose d®j¨ dôun large ®ventail dôinformations scientifiques sur des études réalisées sur son 

environnement physique et socioéconomiques. Il sera aussi opportun de faire un inventaire des 

différentes recommandations issues des rencontres régionales et internationales pour une 

triangulation de ces informations, afin de permettre au pays dôassurer un meilleur suivi des 

indicateurs et mesurer les progrès réalisés.  Les échanges binationaux, régionaux sont fortement 

préconisés pour une fertilisation des approches conjointes, tout en mutualisant les mécanismes dans 

le cadre de la prévention et la coordination des urgences.   



IV - CONTEXTE NATIONAL DE LA REDUCTION DES RIS QUES DE DESASTRES EN HAÏTI  

Lôann®e 2015 a ®t® une date charni¯re pour la r®duction des risques de catastrophes dans le monde 

avec les 3 évènements majeurs qui se sont déroulés pendant cette période (le Cadre Sendai, 

lôadoption des ODD, le COP 21). La prise en compte de ces risques dans le d®veloppement de la 

région nécessite des solutions basées sur une approche multirisque et intersectorielle, pour la survie 

de la population et la sauvegarde du minimum vital de lôenvironnement du pays.  

Comme élément indissociable au développement durable, la gestion des risques et des désastres 

(GRD) jouit de plus en plus de notoriété (théorique) dans les documents stratégiques du 

gouvernement. Par exemple, le Plan stratégique de d®veloppement dôHaµti (PSDH) consid¯re la 

gestion des risques des désastres comme une de ses cibles transversales pour toutes les activités 

visant ¨ lôaccomplissement des objectifs du plan.  

Des avancées significatives ont été réalisées dans le cadre de la réduction des risques de catastrophes 

et la préparation aux urgences aux niveaux local et national depuis la création du Système National 

de Gestion du Risque et des Désastres en 1999, et de la Direction de la Protection Civile deux ans 

plus tôt. Cependant, ces efforts sont fragilisés par la non-existence dôun cadre légal et normatif pour 

la bonne gouvernance du Système National GRD. Ce qui pose la problématique de la non prise en 

compte de la systématisation des directives sectorielles qui définissent lôinter-sectorialité dans les 

politiques publiques, des approches sectorielles systémiques et la gouvernance du risque au niveau 

du pays.  

En 1997, le gouvernement haµtien a cr®® au sein du Minist¯re de lôInt®rieur et des Collectivit®s 

territoriales (MICT), la Direction de la Protection Civile (DPC), chargée de la coordination des 

actions de réponse aux catastrophes et de la gestion des risques. Dans le même contexte, une certaine 

évolution du processus politique a été mise en branle pour promouvoir une vision également centrée 

sur la prévention. Ce qui a conduit à la présentation en 2001 duPlan national de gestion des risques 

et des désastres (PNGRD).Ce plan a fourni le cadre nécessaire à la création du Système de Gestion 

des Risques et des Désastres (SNGRD), incluant également la formation du Secrétariat Permanent 

de Gestion des Risques et des Désastres (SPGRD) comme instance de coordination intersectorielle.  

Cependant, lôaugmentation exponentielle des vuln®rabilit®s et lôexposition dôHaµti face aux al®as dus 

à de multiples facteurs, est disproportionnelle aux progrès réalisés sur le plan institutionnel et 

dogmatique pour la GRD au sein du Syst¯me National. Aujourdôhui une r®alit® sôimpose aux 

praticiens et intervenants : redéfinir des politiques publiques prenant en compte les nouveaux 

param¯tres comme le changement climatique, une meilleure compr®hension de lôaggravation des 

risques en raison de lôaugmentation des vuln®rabilit®s35, et promouvoir des actions différenciées et 

intégrées visant la réduction des risques et la gestion des désastres, ainsi que le développement des 

capacités institutionnelles relatives à la GRD de manière sectorielle et intersectorielle. La prise en 

compte des facteurs socio-anthropologiques pour créer une véritable culture de réduction des risques 

au sein de la population et son int®gration dans la politique, la planification et lôinvestissement public 

¨ tous les niveaux de lô£tat, demeurent ®galement une n®cessit® fondamentale. 

                                                                 
35Le concept de vulnérabilité tel qui sera abordé dans ce rapport, sera traité dans le chapitre 6 
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Nous aborderons ici les éléments qui constituent les cadres géophysique, environnemental, 

infrastructurel, politico-institutionnel et ®conomique susceptibles dôavoir des incidences sur la GRD 

aux niveaux national et local.  

4.1- LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

Située au Sud-est de Cuba, dans la mer des Caraïbes, la République dôHaµti, fait partie des Grandes 

Antilles et occupe la partie occidentale de lô´le quôelle partage avec la R®publique Dominicaine. 

Ancienne colonie fran­aise, Haµti a ®t® la premi¯re r®publique noire ind®pendante et lôun des 

premiers pays des Amériques, après les États-Unis, à déclarer son indépendance.  

La R®publique dôHaµti est limit®e au nord par l'Oc®an Atlantique, au sud par la mer des Caraµbes 

(Antilles), à l'est par la République Dominicaine et à l'Ouest par le détroit de Windward qui la sépare 

de l'île de Cuba 

Le territoire de la r®publique d'Haµti contient plusieurs ´les : La Gon©ve, la Tortue, lô´le ¨ vache, les 

Caïmites et la Navase36. 

 

4.1.1. PRINCIPALES DONNEES GEOGRAPHIQUES 

Haïti signifie « terre des hautes montagnes » ou « la montagne dans la mer » de son origine 

am®rindienne. Lô´le est rebaptis®e Hispaniola par les espagnols, puis Saint Domingue par les 

français. Le 1er janvier 1804, lors de la déclaration d'indépendance du pays, elle reprend son nom 

dôorigine indienne. Haµti occupe le tiers occidental de lô´le enti¯re.   

Lô´le dôHispaniola se trouve au Nord de la mer des Caraµbes. Avec Cuba, la Jamaµque, et Porto Rico, 

elle appartient ¨ lôarchipel des Grandes Antilles. Celui-ci couvre plus de 90% de la surface de toutes 

les îles de la Caraµbe. La superficie dôHaµti est de 27 750 kmĮ. En raison de sa forme en ç fer ¨ cheval 

è, Haµti poss¯de une grande longueur de littoral, soit 1 771 km lorsque lôon y ajoute le littoral de ses 

´les. Au nord, la c¹te haµtienne sôouvre sur lôoc®an Atlantique. Au Sud, elle borde la mer des 

Caraµbes. Au centre, le golfe de la Gon©ve sôins¯re entre les p®ninsules Nord et Sud37.  

 

4.1.2. PHYSIOGRAPHIE 

Haµti est un pays tr¯s montagneux. Sur le plan topographique, le relief dôHaµti est constitu® 

essentiellement de montagnes escarpées à environ trois quarts de  son étendue. Seulement 20 % du 

territoire est situ® en zone de plaine. A lôEst de la p®ninsule du Sud, la cha´ne de la Selle poss¯de le 

plus haut sommet du pays, le pic de la Selle, ¨ 2 680 m dôaltitude. A lôouest de la même péninsule, 

le pic Macaya, dans le massif de la Hotte, culmine à 2 347 m. Le Centre et le Nord du territoire sont 

marqu®s par une succession de reliefs et de plaines, dôorientation g®n®rale Nord-Ouest - Sud-est, 

avec du Sud vers le Nord : la cha´ne des Matheux, la plaine et la basse vall®e de lôArtibonite, les 

montagnes Noires, le plateau Central, le massif du Nord et enfin, la plaine du Nord qui représente le 

versant Nord-Est effondré du massif du Nord.  

Entre la chaîne de la Selle et la cha´ne des Matheux, se trouve lô£tang saum©tre et la plaine du Cul-

de-Sac, ouverte sur le Golfe de la Gon©ve. LôEtang saum©tre est le plus grand lac naturel du pays. Il 

                                                                 
36Atlas des menaces naturelles, CIAT 2015 
37 Ibid.  
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couvre environ 181 kmĮ. Il nôa pas dôexutoire, et, comme son nom lôindique, il contient de lôeau 

sal®e. Le niveau de lôeau du lac varie de 12 ¨ 20 m¯tres au-dessus du niveau moyen de la mer.  

 

4.1.3. CLIMAT  

De par sa latitude, le pays bénéficie d'un climat tropical caractérisé par l'alternance entre une saison 

humide, de mai à novembre, et une saison sèche, de décembre à mai. Dans les plaines, les 

températures moyennes varient entre 28°C, en hiver, et 32°C, en été. Au sommet des montagnes, la 

température peut osciller entre 18°C et 22°C. La pluviométrie varie non seulement avec l'altitude, 

mais aussi avec l'orientation des massifs montagneux par rapport aux alizés en provenance du Nord-

Est. Ces vents charg®s dôhumidit® frappent perpendiculairement les reliefs. Les plaines et versants 

exposés reçoivent les précipitations les plus abondantes. Localement, la pluviométrie peut donc se 

trouver fortement contrastée. La presqu'île du Sud et le département du Nord sont les plus arrosés 

(plus de 2 500 mm/an). En revanche, la façade occidentale de la péninsule du Nord, située sous le 

vent, est la région la plus sèche, avec moins de 1 000 mm/an (500 mm/an en moyenne à Gonaïves)38.   

Haïti se trouve sur la trajectoire des cyclones tropicaux dont l'activité maximale a lieu entre août et 

novembre. Le cyclone Jeanne, en septembre 2004 a ®t® lôun des plus meurtriers de ces dernières 

décennies pour Haïti. En 2008, le pays a dû faire face à 4 cyclones successifs. Plus récemment 

lôouragan Matthew survenu en octobre 2016 a d®cim® le grand sud du pays, causant des d®g©ts 

consid®rables notamment sur lôenvironnement physique, lôhabitat et lôagriculture.  

Haïti est aussi exposé à des périodes de sécheresse intense. La saison pluvieuse est alors moins 

longue. Certaines régions peuvent ne pas recevoir une goutte de pluie pendant plusieurs mois 

successifs.   

4.1.4 LôHYDROGRAPHIE 

Les 1771 km de c¹tes dôHaµti repr®sentent une richesse inestimable pour le pays. En effet, plus de 

70 % des littoraux reste inexploit® et repr®sente des espaces dôinvestissement surtout dans le secteur 

touristique.  Mais cette richesse liée à la biodiversité côtière est sujette à beaucoup de menaces 

dôorigine anthropique. Les d®chets non-biodégradables des ménages mal gérés en amont, le 

d®versement des d®chets contenant de lôhydrocarbure dans les réseaux de drainage, la sédimentation 

caus®e par lô®rosion des sols plus en amont des cours dôeau menacent lô®cosyst¯me au niveau de la 

cote39.  

Il faut aussi souligner que lôabattage des mangroves comme source ®nerg®tique (production de 

charbon) cause des problèmes pour la biodiversité.  En effet, les mangroves sont extrêmement utiles 

pour les raisons suivantes :  

 

i. Lieu de reproduction pour certaines espèces marines ; 

ii. Abris de certaines espèces pour fuir les prédateurs ; 

                                                                 
38ATLAS des menaces naturelles, CIAT 2015  
39Source : SEMANAH, Direction de lôHydrographie  
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iii.  Source d'alimentation ;  

iv. Protection des littoraux en cas de tsunamis.  

 

4.2. DEGRADATION DE LΩENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

Durant ces trois dernières décades, Haïti a connu une dégradation environnementale accélérée qui 

fragilise les efforts de développement et rend plus vulnérables les communautés vivant dans les 

zones à risques. Cette dégradation devient plus que préoccupante et interpelleles acteurs nationaux 

et internationaux sur l'adoption de mesures innovatrices et concertées pour freiner les dégâts et tous 

les risques corollaires.  

La protection de lôenvironnement en Haµti, sujet de beaucoup de slogans et dôinitiatives aussi 

louables quô®parses ces derni¯res d®cennies, nôen demeure pas moins pr®occupante pour beaucoup 

dôobservateurs avis®s. Le Minist¯re de lôEnvironnement40  classe les principaux enjeux 

environnementaux dans lôordre suivant :  

Á La déforestation et le déboisement 

Á La diminution de la diversité biologique 

Á Lô®rosion des sols 

Á Lôamenuisement et pollution des r®serves dôeau 

Á La pollution dumilieu urbain. 

 

4.2.1-DIMINUTION DE LA BIOD IVERSITE 

Les écosystèmes en Haïtipeuventêtreclassés en 3 groupes : les écosystèmes marins et aquatiques, les 

écosystèmes terrestres, et les écosystèmes anthropiens. Les écosystèmes marins et aquatiques 

englobent les habitats de types marins tels que : les plateaux continentaux, les plages, les mangroves, 

les lacs et étangs, les rivières etc. Les écosystèmes terrestres regroupent les différentes zones de 

végétation allant de la végétation de basse altitude à la végétation en montagne. Enfin, il y a les 

écosystèmes anthropiens ou agricoles dans lesquels un certain équilibre écologique est établi. Ces 

®cosyst¯mes regroupent les rizi¯res, les zones de cultures intensives, les zones dôagroforesterie et de 

culture de café.  

La flore dôHaµti compte plus de 6000 esp¯ces, 1284 genres et 201 familles dont plus de 34% sont 

endémiques àHaïti [Mejia 2006].Le parc National de Macaya, à lui seul, abrite 102 fougères 

diff®rentes, 141 esp¯ces dôorchid®es, 99 mousses et 49 esp¯ces dôherbes. Une grande partie de ces   

plantes ont des vertus médicinales utilisées par la population rurale. 

Les donn®es sur la faune dôHaµti sont moins pr®cises. On compte 4 esp¯ces de mammif¯res indig¯nes 

et 245 esp¯ces dôoiseaux. Une ®tude de Josef and Josef en 2007 estime le nombre dôesp¯ces de 

mollusques ¨ plus de 650 pour lôIle dôHaµti.  

Un exemple frappant de la richesse de la biodiversité en Haïti est le manguier dont il existe plus de 

200 variétés sur le territoire.  

Lôune des cons®quences du d®boisement et de la d®forestation est la disparition de certaines esp¯ces 

de la flore et de la faune.Il est craint que plus dôune centaine esp¯ces end®miques¨Haµtisoient en 

danger dôextinction dont le Zagouti (Plagiodontiaaedium) et la musaraigne g®ante ç Le Nez Long » 

(Solenodonparadoxus) à cause des problèmes liés au déboisement. Les données sur le nombre 

dôesp¯cesmenacées en Haïtisont très mal connues. Les chiffres existants viennent dô®valuations 

                                                                 
40Source :Donn®es du Minist¯re de lôEnvironnement 
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scientifiques et ne peuvent pas °tre utilise ¨ des fins comparatives. Par exemple, le nombre dôesp¯ces 

en voie de disparition à Cuba sont supérieurs aux chiffres connus pour Haïti cependant le niveau de 

d®gradation de lôenvironnement en Haµti est de loin sup®rieure ce qui porte ¨ croire que les 

estimations dôesp¯ces en voie de disparition en Haµti sont sous-évaluées. 

 

Esp¯ces menac®es en Haµti et sur lôIle dôHaµti 

Groupes Taxonomiques Valeurs 

en Haïti 

Valeurs 

sur lôIle 

dôHaµti 

Mammifères 4 43 

Oiseaux 13 38 

Reptiles 9 11 

Amphibiens 47 62 

Poissons 13 25 

Mollusques ? ? 

Autres Invertébrés 4 14 

Plantes 29 45 

Total 119 228 
Tableau2: Espècesmenacées en Haïti et sur l'Ile41 

4.2.2-EROSION DES SOLS 

Des ®tudes du relief du territoire haµtien ont montr® que plus de 63% du territoire accuse dôune pente 

de plus de 20% et que plus de 33% du territoire se retrouve à une altitude de plus de 400 mètres 

[Pellek, 1992 ; Smith 2001]. Ce relief accidenté couplé à une exploitation agricole inadaptée des sols 

favorise lô®rosion des terres. Plus de la moiti® des sols est exploit®e ¨ des fins agricoles alors que 

seulement 20% des terres sont considérées comme des terres arables.  

Environ 42 millions de m3 de terre arable, équivalant à 12 000 ha de sol sur 20 cm sont emportées 

annuellement, toujours comme cause principale le déboisement, la déforestation, les méthodes 

culturales non adapt®es ¨ lôespace (cultures non p®rennes, sous-utilisassions des structures de 

protection des sols).  

 

4.2.3-AMENUISEMENT ET POLLUTION DES NAPPES PHREATIQUES. 

Les ressources en eaux souterraines pour le territoire Haïtiensont estimées àprès de 40 milliards de 

m3 dont seulement 8% alimentent les nappes phréatiques. Les aquifères en Haïti sont de deux types. 

Ce sont : les aquifèresporeux continus des plaines littorales et alluviales (plaines des Cayes, de 

Léogâne, des Gonaïves et du Cul-de-sac) qui constituent 45% des eaux mobilisables et les aquifères 

discontinus situés dans les zones de reliefs et qui sont difficilement exploitables sauf lorsquôils 

conduisent ¨ des sources dôeau. 

Lôurbanisationnon-contrôlée et la déforestation, occasionnent une diminution importante de la 

capacit® de recharge des nappes phr®atiques (dôo½ une diminution moyenne de 50% du d®bit dô®tiage 

des rivi¯res). Lôinsuffisance des structures de collecte dôordures dans les zones urbaines et 

lôinexistence de moyens ad®quats pour collecter les eaux us®es dans les foyers sont directement li®es 

à la contamination des nappes phr®atiques et des sources dôeau. En effet, on observe un taux ®lev® 

                                                                 

41Union Internationale pour la Conservation de la Nature(UICN), 2009 
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de coliformes f®caux (bact®ries dôorigine f®cale) dans la nappe phr®atique de la Plaine du Cul-de-

sac. Plusieurs captages ont dûêtrefermés en urgence par les autorités pour cause de pollution (Source 

Leclerc à Martissant).  

 

4.2.4-AUTRES POLLUTIONS EN MILIEU URBAIN  

La situation ®conomiquepr®caire de la population et la mauvaise gestion de lôenvironnementsont les 

facteurs aggravants qui augmentent la pollution dans les zones urbanis®es. Dôautres nuisances de 

sources sonore, olfactive, visuelle, sont assez observées en zones urbaines. 

 

4.2.5- RESSOURCES ENERGETIQUES FOSSILES 

En termes de ressources énergétiques fossiles seul le gisement de lignite de Maissade dans le Plateau 

Central a ®t®lôobjet dôune ®tude de faisabilit® indiquant un tonnage de 8.7 millions de tonnes avec 

un pouvoir calorifique de 2050kcal/tonne.42 Dôautres indices existent dans les D®partements des 

Nippes et du Sud mais nôont pas ®t® lôobjet dô®tudes d®taillées. 

Par ailleurs, aucun gisement de p®trole ou de gaz naturel nôa encore ®t® jusquôici d®couvert. Notons 

toutefois la pr®sence des structures g®ologiques favorables ¨ la formation et ¨ lôaccumulation du 

p®trole. Elles font actuellement lôobjet de permis de prospection par des compagnies étrangères et 

locales.  

4.2.6- RESSOURCES ENERGETIQUES RENOUVELABLES 

Le potentiel énergétique renouvelable du pays non encore exploité est classé comme suit : 

(a) lôhydro®lectricit® : Une étude réalisée par Soléo Energies conclut quôHaµti dispose dôun 

potentiel de 102 MW en ressources hydroélectriques en plus des 62 MW déjà en exploitation à 

P®ligre et dans dôautres provinces. Cette ®valuation porte sur 140 sites r®partis sur les dix 

départements. Ce potentiel pourrait produire 896 GWh dô®lectricit® par ann®e. 

(b) Lô®nergie ®olienne43 : Plusieurs zones offrent dôimportants gisements ®oliens.Dans le cas de la 

zone du Lac Azueï un potentiel de 50 MW a été évalué,  

(c) Lô®nergie solaire 44: lôensemble du pays jouit dôune forte irradiation solaire évaluée à une 

moyenne nationaledôenviron 6 kwh/m2/jouratteignant jusquô¨ 8 kWh/m2/jour dans certaines régions. 

4.2.7- LES INFRASTRUCTURES ROUTIERES 

Au cours de la seconde moiti® du XIXe si¯cle, le transport ferroviaire sôest d®velopp® en Haïti et 

sôest constitu® en r®seau urbain de type tramway ¨ Port-au-Prince et en réseau régional de type train 

sur l'ensemble du pays. Faute de volonté politique et aussi de moyens financiers, le réseau de 

tramway s'est arrêté de fonctionner avant la Seconde Guerre mondiale et le réseau ferré vers 1960. 

De ce fait, le r®seau routier national devient lôinfrastructure du transport terrestre la plus ®tendue et 

                                                                 
42Bundesanstalt Für Geovissenschaften und Rohstoffe. Recherche sur le Gisement de Maissade II, Parie B 

Etude de Préfaisabilité, 1982 
43Worldwatch institute :Haiti Renewable energy sector roadmap 
44 ID 
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la plus utilisée en Haïti. Le transport routier est le principal moyen de transport de personnes et de 

marchandises.   

Constitué de plus de 3.875 kms environ dont seulement 1.073,084 kms sont en bon état, le réseau 

routier national est divisé en trois catégories. Cette classification, datée de plus de vingt ans, est 

basée sur un maillage de Routes Nationales (961.894 kms dont 751.894 kms sont des routes revêtues 

et 209.98 kms routes granulaires) reliant les villes principales du pays qui ont une importance socio-

économique ou politique à caractère prioritaire ; de Routes Départementales (1.615 kms dont 321.19 

kms correspondent à des routes revêtues et 952.85 routes granulaires) connectant les centres urbains 

de moindre importance au réseau national et de Routes Rurales (1.304 kms en terre battue) assurant 

la fonction de desserte dans les communes et les sections communales.  

4.2.8.1. ETAT DU RESEAU ROUTIER  

Au niveau du secteur routier, la décennie de 2006 - 2016 est marquée par une succession de 

catastrophes naturelles (tremblement de terre, cyclones, inondations et leurs corollaires) qui ont 

entraîné la destruction de ponts, de tronçons de route et autres infrastructures. Les infrastructures 

routières sont souvent à la merci des conditions météorologiques Les précipitations constituent en 

grande partie lôune des plus grandes menaces relatives ¨ la durabilité des infrastructures routières. 

En Haïti, pendant la saison pluvieuse ou cyclonique, les routes sont fortement endommagées. Cette 

d®gradation est g®n®ralement li®e aux pluies averses, au ruissellement qui sont ¨ lôorigine des 

fissures, nids de poule et autres dégradations. Les aléas qui touchent souvent les infrastructures 

routi¯res sont les cyclones, auxquels peuvent sôassocier les inondations. Selon leur intensit®, ces 

al®as peuvent provoquer lôeffondrement des chauss®es et des talus (ph®nom¯nes dô®boulements), 

des coupures momentan®es (suite ¨ lôeffondrement de troncs dôarbres et aux vents violents), la 

submersion dôune partie de la chauss®e (ph®nom¯ne dôinondation), la fissuration de la couche de 

roulement suite à des mouvements de terre.  

La majorité des voies de communication terrestre en Haïti sont très limitées en matière de continuité 

de services, quôil sôagisse de routes bitumineuses ou en terre battue, obligeant parfois ¨ construire 

des déviations qui rallongent les temps de transport dans le cas de certains événements 

m®t®orologiques ou qui emp°chent lôacheminement des aides aux populations affect®es. Les 

chaussées proprement dites ne sont pas les seules concernées, y figurent également les ouvrages 

dôart.   

 Dans plusieurs endroits du pays, les ph®nom¯nes dôinondation ont pos® de graves probl¯mes pour 

lôexploitation efficace des infrastructures de transport, occasionnant ainsi la fermeture de plusieurs 

tronçons de routes pendant plusieurs jours. Ces catastrophes ont entraîné des coûts de maintenance 

accrus, une baisse de la durée de vie des infrastructures routières ainsi que des dysfonctionnements 

opérationnels. La situation économique désastreuse du pays ne permet pas de construire de nouvelles 

routes alors que le déficit budgétaire a stoppé certains projets de réhabilitation et a réduit au 

minimum les travaux dôentretien. Depuis plus de vingt ans, lô®tat du r®seau routier sôest 

consid®rablement d®grad®, en raison de lôabsence dôinvestissements importants dans la r®habilitation 

et dans lôentretien, dont lôune des r®percussions imm®diates est la disparition de certaines sections 

de route entrainant la r®duction de pr¯s dôun tiers de lôextension du r®seau depuis 1991. 
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Les routes en terre battue ne sont pas syst®matiquement entretenues pendant lôannée comme 

mentionn® dans le document Strat®gie Nationale dôEntretien et des ruptures de trafic sôobservent de 

temps en temps, surtout pendant la saison des pluies et la saison cyclonique. Cette situation explique 

lô®l®vation du co¾t du transport local des marchandises et lôaggravation de lôenclavement de 

certaines régions.   

 De fa­on g®n®rale, le r®seau routier national dôaujourdôhui est form® dôune juxtaposition de 

tron­ons ¨ lô®tat g®n®ral tr¯s h®t®rog¯ne, dont la praticabilit® d®pend fortement des conditions 

météorologiques en raison du manque dôouvrages de drainage et dôassainissement et de lô®tat 

dégradé des chaussées. Cet état de fait peut avoir des conséquences néfastes sur les activités des 

autres secteurs dans la gestion des catastrophes.   

4.2.8.2. CONTRAINTES ET DEFIS RELEVES AU NIVEAU DES INFRASTRUCTURES ROUTIERES   

a) Les contraintes : Les principales contraintes rencontrées au niveau des infrastructures routières en 

Haïti sont : 

- Lôinsuffisance des ressources disponibles pour la construction, la r®habilitation et lôentretien 

des routes, le renouvellement des engins routiers et /ou lôachat des pi¯ces de rechange des 

engins ; 

- Lôabsence dôune ligne budg®taire pour les activit®s de gestion de risque dans le budget du 

MTPTC ; 

- Lôabsence dôune ®tude approfondie de vulnérabilité des infrastructures routières ;  

- La non-application de politique nationale de prévention et de sécurité routière ;  

- Lôinadaptation des normes de construction d®finies au travers dôun Manuel de Sp®cifications 

datant de 1983 (solutions techniques inadéquates, faible intégration en amont des 

probl®matiques dôentretien) ; 

- Les procédures en matière de recrutement des firmes de supervision concernant le contrôle 

qualit®, nombre restreint des entreprises de la fili¯re qui ont lôexp®rience et la capacité 

dôentreprendre des travaux de qualit® ;  

- Les facteurs comportementaux :  

- Les infrastructures sont rarement reconstituées correctement après interventions des 

concessionnaires de réseaux et les canaux de drainage sont souvent obstrués par des dépôts 

sauvages de la part des riverains ;  

- Lôabsence dôun programme dôentretien courant annuel ¨ lô®chelle nationale ;  

- Lôabsence dôun programme dô®ducation et de sensibilisation sur le changement climatique 

pour les ingénieurs ;  

- Lanon actualisation du Plan National des Transports de 200745 ;                              

- le relief accidenté qui entraîne une forte érosion et de fréquents éboulements qui 

compromettent la longévité des routes, etc.  

 b) Les défis : Les défis majeurs au niveau des infrastructures routières sont : 

                                                                 
45Stratégie du transport, MTPTC, pdf page13 
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- La mobilisation des ressources pour la construction, la r®habilitation et lôentretien des routes, 

le renouvellement des engins routiers et /ou lôachat des pi¯ces de rechange des engins ;  

- Le renforcement des capacités tant techniques quôinstitutionnelles, notamment pour organiser 

et financer r®guli¯rement la r®habilitation et lôentretien du r®seau routier ¨ lô®chelle nationale ; 

- Lôaccroissement du parc dô®quipements du MTPTC et son maintien en bon ®tat pour le 

désenclavement de toutes les régions ;   

- La sécurité routière doit être améliorée pour prévenir et réduire les accidents  de la route ; 

- La mise en place dôoutils et des m®canismes permettant de rendre r®silientes les infrastructures 

routières ;  

- La dotation des Directions départementales du MTPTC des moyens appropriés répondant aux 

tâches qui leur sont confiées ;  

- La mise en place dôun fonds pour le financement de lôactualisation du Plan National des 

Transports. 

Cependant, il est important de souligner que beaucoup dôefforts sont entrain dô°tre fournis ces dix 

derni¯res ann®es en termes dôinvestissement dans le secteur. Gr©ce ¨ lôaide de la communaut® 

internationale et avec lôengagement de lôEtat, quelques initiatives ont ®t® prises en vue dôam®liorer 

la situation. Des travaux de réhabilitation totalisant près de 700 kms de routes revêtues ont été 

r®alis®s et sont aujourdôhui dans un ®tat satisfaisant, soit 18%  du r®seau ce qui constitue une 

amélioration notable en comparaison de la situation en 2004 (5% du réseau en bon état). 

Lôutilisation du RAI (Rural Access Index) facilite  lôaccessibilit® en tout temps, lôidentification des 

points critiques et la programmation des interventions pour  lôam®lioration de la mobilit® 

particulièrement en zones rurales.  

Le financement du Fonds dôEntretien Routier (FER) permet lôentretien routier du r®seau ®ligible. La 

cr®ation au niveau du MTPTC dôune Cellule dôouvrage dôart facilite lôinventaire de tous les ouvrages 

dôart et lôexistence dôune Cellule de Crise et de Réduction de la vulnérabilité pour la gestion des 

risques au niveau des infrastructures routières. Compte tenu de la situation des infrastructures 

routières, des efforts supplémentaires seront encore nécessaires.  

 

4.3. CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 

4.3.1. CONTEXTE DE PAUVRETÉ  

Haïti est le pays le plus pauvre d'Amérique latine et compte parmi les pays les plus pauvres au monde 

en termes de PIB par habitant et de développement humain46.   Le taux de pauvreté global s'établit à 

environ 59 %, et 24 % des Haïtiens vivaient dans la pauvreté extrême en 2012, ce qui signifie que 

près de 6,3 millions de personnes étaient incapables de subvenir à leurs besoins essentiels et que 2,5 

millions ne mangeaient pas à leur faim.  Les taux de pauvreté et de pauvreté extrême sont beaucoup 

plus élevés en zones rurales. Plus de 80 % des Haïtiens qui vivent dans la pauvreté extrême se 

trouvent en zones rurales, et 38 % ne sont pas en mesure de satisfaire à leurs besoins nutritionnels, 

contre 12 % dans les zones urbaines et 5 % dans les zones métropolitaines (c'est-à-dire dans la région 

                                                                 
46ƭΩLƴŘƛŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ Řǳ tb¦5, 2013. 
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de la capitale nationale). Les régions les plus pauvres sont les plus éloignées de la capitale et les plus 

isolées. Les départements les plus pauvres sont géographiquement concentrés dans le nord : le taux 

de pauvreté extrême dépasse les 40 % dans le nord-est et dans le nord-ouest, contre 5 % dans 

lôagglom®ration de Port-au-Prince47. 

 

Figure :  Évolution de la pauvreté extrême en Haïti par milieu de résidence entre 2000 et 2012 

 

4.3.2. COUVERTURE DES SERVICES 

a) Taux dôutilisation de la planification familiale  

Le service de PF est disponible au niveau de 83% des infrastructures sanitaires, selon les résultats 

de lôEPSSS de 2013. Une gamme de m®thodes est offerte aux ®ventuels utilisateurs. 

Un total de 356 143 utilisateurs de PF a été rapporté par les établissements sanitaires, soit un 

pourcentage dôutilisation de 12.3. Le pourcentage dôutilisation est plus ®lev® dans les d®partements 

du Nord-est (25.3%), du Centre (24.2%) et de la Grand-Anse (18.6%) et plus faible dans le Sud-est 

(4.2%).  

Les méthodes les plus utilisées demeurent les injectables (222 291), le condom (51 634) et la pilule 

(47 056). 

 

b) Couverture par les soins prénatals 

Selon les r®sultats de lôEPSSS de 2013, les consultations pr®natales sont fournies par la quasi-totalité 

des institutions, soit 92%. 

Les normes ®tablies pr®conisent la r®alisation dôau moins trois consultations pr®natales au cours 

dôune grossesse. Lôanalyse des donn®es disponibles au niveau du MSPP indique que 84% des 

grossesses attendues ont b®n®fici® dôune premi¯re consultation prénatale. 

 

c) Couverture par les soins postnatals  
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Dans le cadre du suivi de lôaccouch®e, il est recommand® que la m¯re et lôenfant b®n®ficient dôune 

consultation postnatale dans les 42 jours ayant suivi lôaccouchement ; et que les femmes qui 

accouchent ¨ domicile et leur b®b® aient ®galement une visite domiciliaire de la part de lôagent de 

santé dans un délai ne dépassant pas 3 jours. 

Des 44 642 accouchements ayant b®n®fici® dôune consultation postnatale, un peu plus dôun tiers lôa 

eue dans les délais préconisés. Des écarts importants ont été notés entre les départements ; en effet, 

le pourcentage dôaccouchements ayant re­u des soins postnatals varie de 20.8% dans le Sud-est à 

51.0% dans le Nord-est. En ce qui a trait aux intervalles définis, les soins postnatals avaient été 

dispensés à la majorité des femmes des départements du Nord-est, du Nord et des Nippes à un stade 

précoce du postpartum, soit dans les 0-6 heures. 

d) D®pistage et prise en charge du cancer du col de lôut®rus  

Le cancer du col de lôut®rus fait partie des types de cancer les plus fr®quents dans le monde et 

repr®sente lôune des principales causes de mortalit® due aux cancers chez les femmes. Dans le cadre 

des mesures adopt®es en Haµti pour la pr®vention de cette maladie, lôemphase a été mise sur la 

détection précoce des conditions précancéreuses chez les femmes par la généralisation de 

lôutilisation de la m®thode Visuelle ¨ lôAcide Ac®tique (IVAA). Cette m®thode, dôutilisation simple 

et plus économique que le frottis vaginal, est relativement accessible. Au cours de lôann®e 2015, 6 

852 femmes ont b®n®fici® dôune IVAA. 11.5% de ces femmes ont eu un r®sultat positif et ont ®t® 

prises en charge 

e) Surveillance nutritionnelle  

Les données pour le suivi des résultats du programme de surveillance nutritionnelle des enfants de 

moins de 5 ans sont disponibles pour les mois de Juillet ¨ D®cembre 2015. Dans lôensemble du pays, 

seulement 22% des enfants de moins de 5 ans sont touchés par le programme, alors que la couverture 

de services attendue pour la p®riode est de 50%. A lôexception de la Grand-Anse qui a atteint le 

niveau espéré, les résultats dans les autres départements oscillaient entre 11% et 41 %. 

f) Vaccination  

Comme le montrent les données du Programme Elargi de Vaccination (PEV) du MSPP, la 

couverture vaccinale des enfants de moins dô1 an est relativement faible pour quel que soit le type 

dôantig¯ne consid®r®. En effet, pour tout le pays, 72% des enfants de 0-11 mois ont été vaccinés 

contre la Tuberculose et 64% contre la Rougeole. En ce qui a trait ¨ lôadministration du BCG, la 

meilleure performance (environ 86% de couverture) est observ®e dans les d®partements de lôOuest 

et du Centre et la performance la plus faible est enregistrée dans le département du Nord Est (56%). 

Concernant la RR, les résultats sont encore plus faibles ; mis à part le département du Centre ayant 

accusé une couverture de 79%, dans les autres départements, le niveau varie entre 44% et 70%. 

g) VIH  

Les interventions du Programme haïtien de lutte contre le VIH/Sida sont exécutées au niveau de 25 

réseaux. Parmi eux, 14 offrent tout le paquet à savoir les services de prévention, diagnostic, de soins 

et traitement. Ce sont : GHESKIO, PIH, UGP/MSPP/PEPFAR, URC, PATHFINDER, CDS, 

CMMB, ICC, ITECH, World Vision, FOSREF, POZ, UM et HTW. Ce dernier intervient 

uniquement dans les prisons. 
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Les données disponibles au niveau du MSPP montrent que 68.4% des 2 933 enfants exposés ont été 

testés dans les délais recommandés. Ce pourcentage varie en fonction des départements. Le plus fort 

pourcentage dôenfants test®s se retrouve dans le Sud-est (91.4%) et le plus faible au niveau du 

département des Nippes (53.3%). 

 

h) Tuberculose  

Selon les dernières données disponibles au niveau du MSPP, les institutions impliquées dans le 

programme de lutte antituberculeuse ont dépisté et placé sous traitement 16 431 patients dont 15 254 

nouveaux malades et 1 177 cas de retraitement soit respectivement 92.8% et 7.2%. La distribution 

selon les d®partements nôa pas fait apparaitre de grandes variations.  

A noter que 65.6% des malades se trouvent concentr®s dans trois d®partements : lôOuest, lôArtibonite 

et le Nord. La tuberculose pulmonaire (89.8%) demeure la forme la plus courante 

Accès aux soins. 

i) Paludisme 

En ce qui concerne le dépistage du paludisme au niveau du pays, les statistiques rapportées indiquent 

que plus de 69 000 tests microscopiques et 230 000 tests rapides ont été réalisés. Seulement 7.5% et 

5.3% respectivement se sont révélés positifs. Soulignons que la plus forte fréquence des cas positifs 

a été enregistrée dans le département de la Grand-Anse 

Des cas positifs enregistrés par département, 19.6% sont des enfants de moins de 5 ans et 1.2% des 

femmes enceintes, considérés comme des groupes vulnérables. Pour les enfants de moins de 5 ans, 

le pourcentage de cas confirmés va de 6.7 dans le Nord-est ¨ 25.4 dans lôOuest. Tandis que chez les 

femmes enceintes, la majorité des cas a été observée dans le Nord-Ouest (7.3%). 

 

4.3.3. POPULATION ET DEMOGRAPHIE 

Le pays compte 10.413.211 habitants selon les estimations de 2012 de lôInstitut haµtien de statistique 

et dôinformatique (IHSI), dont 5.258.271 seraient des populations rurales48 (50 pour cent).  La 

densité démographique est élevée : environ 375 personnes par km carré. 

Diff®rents r®sultats dôenqu°te révèlent que, comme on peut lôobserver dans le tableau ci-dessous, la 

majorit® des m®nages sont dirig®s par des hommes. Cependant, la tendance nôest pas la m°me selon 

les milieux de résidence: en milieu rural, la majorité des ménages sont dirigés par des hommes (58% 

des m®nages) tandis quôen milieu urbain,  ce sont les femmes qui sont plus fr®quemment chef de 

ménages (56% des cas dans la zone métropolitaine et 53% dans les autre zones urbaines).  

On peut noter également que les chefs de ménages sont plus âgés en milieu rural quôen milieu urbain. 

Lô©ge moyen des chefs de m®nage est respectivement de 48 ans, 41 ans et 45 ans respectivement en 

milieu rural, urbaine métropolitaines et les autres zones urbaines.  

 

Ce tableau ci-après résume les principales caractéristiques démographiques de la population selon 

les milieux de résidences : 

                                                                 
48 Lƴǎǘƛǘǳǘ IŀƠǘƛŜƴ ŘŜ {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ όнлмнύΣ « Population totale, population de 18 ans et plus, ménages et densités estimés 
en 2012 ». 
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Caractéristiques 

Rural  Urbaine  

Zone 

métropolitaine 

Autres zones 

urbaines 

Taille moyenne des ménages 6.03 4.81 5.93 

Sexe du chef de ménage Femmes  42% 56% 53% 

Homme  58% 44% 47% 

Age moyen des chefs de ménage 48 41 45 
Figure 4:Principales caractéristiques démographiques de la population selon les milieux de résidence49 

 

4.3.4. PLANIFICATION URBAINE 

La planification urbaine est lôun des outils permettant dôatteindre un développement urbain durable. 

Elle utilise de mani¯re rationnelle les moyens disponibles en formulant une vision de lôoccupation 

du territoire à moyen et à long terme pour arriver à ses objectifs. Elle permet donc une meilleure 

gestion des besoins en infrastructures et services en rapport avec le besoin dôextension de la ville 

pour accommoder lôaccroissement de la population.  

Pris dans un contexte global, la proportion de la population mondiale en 2010 vivant dans les zones 

urbaines dépasse les 51 %. Ce qui est ®quivalent ¨ plus de 3.55 milliards dôhabitants dans les villes. 

Dôapr¯s un rapport de lôUNFPA (Fonds des Nations Unies pour la Population) en 2007, 

lôurbanisation est donc in®vitable et aucun pays depuis la r®volution industrielle nôa connu de 

croissance ®conomique int®ressante sans remonter les d®fis pos®s par lôurbanisation. De ce point de 

vue, lôurbanisation et d®veloppement durable sont donc intimement li®s.  

En Haµti, lôint®gration de la dimension spatiale dans lô®laboration des plans de développement 

®conomiques et social depuis la loi sur la r®gionalisation et lôam®nagement du territoire en 1982. En 

rupture avec lôapproche centralis®e de la gestion du territoire, lôarticle 81 de la constitution du 29 

Mars 1987 stipule : ñle Conseil d®partemental élabore le Plan de développement du département, 

avec l'appui de l'Administration publiqueò. De ce fait, la planification urbaine en Haµti suppose une 

participation poussée des collectivités territoriales et locales dans toutes les décisions susceptibles 

dôinfluencer la gestion de lôespace urbain. 

                                                                 
49Source : (CNSA), enquête nationale sécurité alimentaire, 2011  
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Figure 5Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩIŀƠǘƛ ŘŜǇǳƛǎ мфрлΣ 5ǳǾŀƭ нлмн 

De 1950 à 2012 la population urbaine en Haïti a plus que quintuplée, elle est passée de moins de 

400.000 habitants ¨ plus de 5 millions dôhabitants [Duval, 2012]. Pendant cette m°me p®riode, la 

pression sur les villes principales du pays a augment® de plus de 2/3 de lôaugmentation de la 

population urbaine totale. Ce mouvement migratoire sôexplique non seulement par la concentration 

des besoins et services publiques nécessaires au fonctionnement des citoyens dans les grandes villes 

mais aussi par une dégradation du niveau de vie dans les zones rurales. Dans les campagnes, les 

possibilit®s dôemplois, lôacc¯s au soin de sant®, lôacc¯s ¨ lôeau potable, ¨ une ®ducation de qualit®, 

sont quasi-inexistant. Ce qui a pour effet, le dépeuplement des zones rurales au profit de villes chefs 

lieu de département comme : le Cap-Haïtien, Gonaïves, Les Cayes, Saint-Marc, Verrettes, Jérémie, 

Port-de-Paix. Cette concentration des ressources et des services se retrouvent même au niveau des 

villes. En effet, Port-au-Prince à elle seule dispose la majeure partie des infrastructures de base et 

des investissements publics du pays. On retrouve dans la capitale plus de 35% des écoles primaires 

du pays, près de 75% des écoles supérieures, plus de 50 % des hôpitaux, plus de 60% des banques, 

80 % des capacités électriques et plus de 70 % des industries de manufactures [Bernadin 1999]. La 

situation de monopole que jouit Port-au-Prince par rapport aux autres villes du pays explique la 

pression sociale qui exerce sur cette ville de 736 km2 et entraine des conséquences graves au niveau 

de lôorganisation de lôespace. De ce fait, Port-au-Prince comporte les plus grands bidonvilles (plus 

de 1500 habitants/ha).  
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Figure 6 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘΩIŀƠǘƛ ŘŜ мфрл ŀ нллр50.  

Somme toute, La croissance démographique en Haïti sôacc®l¯re à près de 2.05/an, ce qui entraine 

une dégradation des conditions de vie de la population, une diminution de la productivité, un taux 

®lev® dôanalphab®tisme (soit plus de 80 %). Cette augmentation de la population haµtienne avec la 

diminution des capacit®s de production renforce in®vitablement lôin®gale r®partition des richesses 

en augmentant le taux de chômage qui était déjà alarmant (d'après le Rapport annuel 1996/Mai 1997 

de la Banque de la R®publique dôHaµti).  La prise en compte de ces éléments dans un plan de 

développement durable passe nécessairement par une organisation spatiale rigoureuse, en vue 

dô®laborer des plans dôurbanisation pour am®liorer les conditions de vie des citoyens. 

4.3.4. L'ECONOMIE 

La situation macroéconomique au cours des trente dernières années en Haïti est caractérisée par 

lôaffaiblissement de lôappareil productif, la mont®e du ch¹mage et la hausse des prix. Le système 

économique haïtien depuis près de deux siècles, tire son origine inégalitaire caractérisée 

essentiellement par la culture de la rente, est en ruine si lôon constate les indicateurs de croissance 

d®mographique et les chiffres de production combin®s. En 2010, lôIHSI r®v¯le le taux net dôactivit® 

économique a seulement 47,7%51, grandement dépendante des transferts internationaux de la 

diaspora, de lôaide ®trang¯re pour combler le d®ficit de la balance ext®rieure et du secteur agricole a 

faible productivit®. Le taux de croissance de la population (environ 3% lôan) sup®rieur au taux de 

croissance du PIB ces vingt dernières années, explique les difficultés des programmes de 

développement à être performants.  

De façon plus récente, la situation macroéconomique au cours des trente dernières années en Haïti 

est caractérisée par lôaffaiblissement de lôappareil productif, la montée du chômage et la hausse des 

prix. 

 

                                                                 
50Sources : I.H.S.I. - Recensements de 1950, 1971, 1982 / Tendances et Perspectives de la population dôHaµti au niveau r®gional - 1980-

2005 - DARD - juillet 1992. 
51Données IHSI, FMI  
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4.3.5. AFFAIBLISSEMENT DE LôAPPAREIL PRODUCTIF 

Depuis la crise ®conomique des ann®es 80, lô®conomie haµtienne nôarrive pas à retrouver la voie de 

la croissance.  Dôune p®riode à une autre, lôappareil productif sôaffaiblit : le PIB entre 1986 et 1990 

a représenté 80,12 % de ce quôil aura ®t® entre 1981 et 1985 contre 74,49 % entre 1991 et 1994 et 

42,93% entre 2001 et 2005.  Ce déclin accéléré du PIB a coïncidé avec trois crises politiques aigues 

qui ont ponctué la période 1986-2004.  Lôinstabilit® politique entre 1986 et 2004 ®tait surtout due à 

la r®currence des coups dôEtat militaires.  Les grandes d®pressions au cours des trente derni¯res 

années sont enregistrées dans ces trois périodes de turbulences sociopolitiques : 1986-1990, 1991-

1994 et 2001-2005.  A ces trois p®riodes sôassocient les taux de croissance respectifs de 0.02%, -

0.84% et -0.52%. 

 

La pr®carit® de la situation ®conomique en Haµti, selon lô®conomiste Fritz Jean, et les mauvaises 

conditions de vie de la population, aggravées depuis ces trente dernières années, constituent des 

indications ®videntes quôHaµti nôa pas choisi la voie de la croissance, encore moins celle du 

développement52.   

Lô®conomiste Montas souligne que « La tendance à la pauvreté en Haïti est couplée53dôun certain 

nombre de facteurs endogènes» : 

- La mauvaise gouvernance globale, la surdétermination du politique et un cadre juridique 

peu encourageant pour lôinvestissement avec ses conséquences néfastes pour la création 

dôemploi, (un taux de chômage et de sous-emploi touchant plus de 55% de la population 

active) ; 

- Le rôle néfaste de lôEtat dans lô®conomie nationale caract®ris®e, outre la corruption, la 

mauvaise gestion macro®conomique et par lôinefficacit® couteuse des services collectifs 

(téléphones électricité, eau, sécurité, etc....), réduisant ainsi la compétitivité des firmes 

haïtiennes tout en pénalisant les salaires.  

Autre facteur dôimportance ayant marqu® lô®conomie ces derni¯res d®cennies est celui des mesures 

dôajustement structurel initiées ¨ partir de 1982, afin de stabiliser lôenvironnement 

macro®conomique, mais nôont eu dôeffet que sur la lib®ralisation des march®s et la r®duction des 

tarifs douaniers sur plusieurs produits, dont le riz et le lait. Les importations de riz en 1984 étaient 

de 5,000 TM pour passer à 140,000 TM en 1994, suite à un renforcement de ces mesures 

structurelles, et doubl®es en 2004, soit 276,000 TM. Lôabandon progressif des productions rizicoles 

est lôun des ®l®ments de la d®stabilisation agricole qui en r®sulte. Il sôen est advenu une ®conomie 

exsangue et de plus en plus dépendante des importations pour répondre aux besoins alimentaires de 

la population.  

 

LE CHÔMAGE, UN PHÉNOMÈNE MASSIF  
Le chômage massif reste toujours un phénomène préoccupant en Haïti. Le nombre de chômeurs 

ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǘŀƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ ǉǳΩŜƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŎŜƴǎƛǘŀƛǊŜǎ мфтмΣмфун Ŝǘ нлло ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLI{LΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ о ŜƴǘǊŜ мфун Ŝǘ 

                                                                 
52Haµti : la fin dôune histoire ®conomique, page 16, Fritz A. Jean 
53Montas Rémy, 2005, page 2  



Document Pays, Haïti 2016-2020 
 

 

 47 
47 

2003 et par 4 entre 1971 et 2003, coƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-ŀǇǊŝǎΦ 9ǘ ƭΩ9ƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ 

Ŝǘ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ LƴŦƻǊƳŜƭƭŜό999Lύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩLI{L ŜƴǘǊŜ ƻŎǘƻōǊŜ нллт Ŝǘ ƳŀǊǎ нллу Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ 

taux chômage élargi54 de 40.6%. Ce type de chômage est particulièrement élevé dans les 

milieux urbains Υ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ рнΦм҈ Řŀƴǎ ƭΩ!ƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜ tƻǊǘ-au-Prince, de 46.6% dans les 

autres milieux urbains et seulement de 34.2% en milieu rural.    

 
Figure 7: Evolution de la part de l'agriculture dans la disponibilité alimentaire 1981, 2003-2005, 2008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En résumé, suite à une contraction de 5,5% du PIB en 2010, après le séisme, le pays a connu un 

semblant de croissance r®el moyen de 3,8%, stimul® par lôafflux massif de lôaide humanitaire et les 

transferts de fonds. Au cours de lôann®e 2015, la croissance du PIB r®el est tomb®e ¨ 1,7 pour cent, 

soit une baisse de 2,8 pour cent par rapport à l'année précédente. Cette expansion a été soutenue par 

une croissance relativement forte dans les secteurs manufacturier et hôtelier (augmentation de 3,5 

pour cent et 5,0 pour cent, respectivement), mais a été entravée par la mauvaise performance de 

l'agriculture (contraction de 3,5 pour cent), lequel secteur absorbe pr¯s de 44% de la main dôîuvre 

active. Avec un recul de l'investissement et les préoccupations au sujet de la récolte fortement 

                                                                 
54  Le Taux de chômage élargi =(Chômeurs) + Inactifs disponibles) x 100/ (Population active + Inactifs disponibles) 

Figure 8: Part des composantes alimentaires dans la disponibilité globale 2007-2008, CNSA/MARNDR 
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impactée par les paramètres climatiques, la croissance économique devrait ralentir encore cette 

année et approcher 0,9 pour cent55. Lôinflation a aussi augment®e de 14% suite aux mauvaises 

récoltes en registrées les deux années précédentes dues au phénomène El Nino. 

 

4.3.6. PAUVRETE ET CHOMAGE 

Dôapr¯s la derni¯re enqu°te sur les m®nages (ECVMAS 2012), plus de 6 sur 10,4 millions dôHaµtiens 

(59%) vivent sous le seuil de pauvreté de 2.42 dollars par jour. Côest aussi lôun des pays les plus 

inégalitaires de la planète, avec un coefficient de Gini de 0,6156 en 2012. 

Selon Thomas Malthus, dans son essai sur le principe de population publiée en 1798, le taux de 

croissance des populations suit une progression exponentielle tandis que les ressources agricoles ont 

tendance à croitre de manière arithmétique. Il en déduit inévitablement une catastrophe 

démographique avec des conséquences économiques, vu que le pays an impliqu® dans lôagriculture, 

ne dispose pas de moyens techniques et financiers pour dynamiser le secteur et renverser la situation 

de précarité grâce aux progrès techniques pouvant doper la productivité.  

 
Tableau : Evolution de la population occupée et des chômeurs entre 1971 et 2003 

Ensemble du pays Ensemble du pays 

 

 

Deux sexes 

Homme 

Femmes 

Population occupée Chômeurs 

1971 1982 2003 1971 1982 2003 

1 949 000 1 869 455 1 929 447 323 032 269 203 1 044 711 

1 058754 1 116 064 1 131321 1 37624 1 41351 558 788 

890 246 753 391 798 126 185 408 118 852 485 923 

       

 

Deux sexes 

Hommes 

Femmes 

Milieu urbain  Milieu urbain  

211 472 309 789 671 356 124 723 140 712 479 438 

96 943 150 726 360 244 51 184 67 005 248 254 

114 528 159 063 311 112 73 540 72 907 231 184 

       

 Deux sexes 

Hommes 

Femmes 

Milieu rural  Milieu rural  

1 73 7528 1 559667 1 258 091 198 309 119 491 565 273 

961 811 965 342 771 077 86 440 73 546 310 534 

775 718 594 324 487 014 111 868 45 945 254 739 

Source : IHSI, RGPH  1971, 1982 et 2003 

Faute dôalternatives à cette dé croissance économique (PIB inferieur a la croissance démographique) 

et la dévalorisation des terres arables, un nouveau phénomène se développe : le déplacement des 

populations paysannes vers les zones urbaines transformant le cultivateur en vendeur de bois ou 

                                                                 
55http://www.banquemondiale.org/fr/country/haiti/overview 
56Source : Statistiques mondiales, Banque Mondiale  
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exerçant dôautres petits métiers dans le tertiaire dans les bidonvilles, et 

finalement le pousse vers lô®migration hasardeuse comme dernier recours.  

 

Figure 9: Agriculteur venant de couper l'un des derniers arbres en vue sur ses terres. Courtoise PNUE 

 

Cet agriculteur, 

qui vient de 

couper lôun des 

derniers arbres 

en vue, explique 

quôici, dans le 

Plateau Central, 

près du fleuve 

Artibonite et de 

la frontière avec 

la République 

dominicaine, la 

terre nôest plus 

cultivable car la 

majorité de la 

couche arable a 

disparu.  

Photo 

crédit :PNUE 

 



Document Pays, Haïti 2016-2020 
 

 

 50 
50 

4.3.7. LES GROUPES LES PLUS VULNERABLES 

La majorité des haïtiens vivent dans un environnement caractérisé par un ensemble de chocs qui les 

rendent vulnérables à un ensemble de facteurs. Cet environnement, ou contexte de vulnérabilité peut 

être décrit en fonction des tendances critiques (par exemple croissance démographique, 

augmentation du chômage, baisse de revenus), des cycles saisonniers (cycles de production, 

fluctuations des prix sur les march®s) et des chocs naturels et dôorigine humaine.  

Les différents secteurs de la vie économique et sociale du pays sont fréquemment perturbés par des 

catastrophes naturelles. Des exemples récents incluent le passage successif des cyclones Gustav, 

Hanna et Ike en 2008 et de lôouragan Thomas en 2010, ainsi quôune s¯cheresse et les ouragans Isaac 

et Sandy de 2012 mais plus pr¯s de nous, une s®cheresse prolong®e sô®tendant de la fin de 2014 et 

toute lôann®e 2015 et lôouragan d®vastateur Matthew dôoctobre 2016. La d®gradation 

environnementale rend le secteur agricole très vulnérable aux cyclones et aux inondations, réduisant 

la fertilité des sols et les superficies cultivables. Le manque de résilience et de préparation aux chocs 

expose une grande partie de la population haïtienne à des risques divers notamment sur leurs moyens 

dôexistence et la dégradation de leurs conditions de vie après ces chocs 

 
 

 

4.3.8. L IENS ENTRE LôECONOMIE ET LA GESTION DU RISQUE ET DES DESASTRES 

Au cours de lôatelier de consultation nationale organis®e en d®cembre 2016 autour de lô®laboration 

du Document Pays, lôEconomiste Etzer Emile, a clairement d®montr® que lôanalyse du risque doit 

prendre en compte divers  paramètres en superposition afin de mieux évaluer les impacts pouvant 

°tre dôordre environnemental, psychologique, politique, ®conomique et social. En lôoccurrence, les 

données socio-économiques sont fondamentales pour une bonne analyse du risque. LôEconomiste a 

établi scientifiquement lôimpact des catastrophes sur le PIB et le d®veloppement humain ces 40 

dernières années à lô®chelle internationale. La figure ci-après illustre cette évidence : 

Croissance annuelle du PIB et catastrophes naturelles, 1971-2013 
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Les analyses des donn®es sur les catastrophes d®montrent quôelles augmentent de fa­on 

exponentielle par rapport à la dégradation de lôenvironnement socio®conomique.  

 

Les d®sastres constituent un v®ritable frein au d®veloppement du pays. Si rien nôest fait sur le plan 

structurel pour réduire les vulnérabilités des populations face aux risques, toutes les autres actions 

de d®veloppement resteront insignifiantes et hypoth®quer m°me lôexistence dans le pays.  

 

Il serait intéressant aussi à ce stade dô®tablir à lôaide de donn®es d®sagr®g®es sur le genre, lôimpact 

des catastrophes sur les groupes très vulnérables dus à leur exposition aux aléas majeurs. Il est 

sugg®r® pour le futur quôune meilleure prise en compte du genre puisse permettre dôavoir des 

évidences sur les différents groupes les plus vulnérables en fonction du genre afin de mieux mesurer 

ce paramètre.  

4.4. STRUCTURE POLITIQUE (GOUVERNANCE) ET ADMINISTRATIVE (GESTION) 

La Constitution de 1987, pose les bases dôune nouvelle république qui oblige la création de nouvelles 

structures et institutions capables dôassurer lôéquilibre des rapports sociaux entre les acteurs 

politiques et économiques qui implique un nouveau pacte démocratique, participatif et coopératif. 

Voici la structuration basique de la nouvelle r®publique, au moment de lô®criture du document : 

- Le pouvoir exécutif est assuré par le président de la République d'Haïti ;  

- Le pouvoir législatif appartient quant à lui à l'Assemblée Nationale, qui siège à Port-au-

Prince, formée de deux chambres élues, soit le Sénat (Chambre haute) et la Chambre des 

députés (Chambre basse) ;  

- Le Sénat compte 30 membres dont le mandat dure six ans. Le tiers du Sénat est renouvelable 

tous les deux ans, lors d'élections. La Chambre des députés compte quant à elle 99 membres, 

dont le mandat dure quatre ans ; 

- Le pouvoir judiciaire est assuré par un nombre de courts et de tribunaux, le CSPJ, et la plus 

haute instance du pays est la Cour de cassation. 
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- Sur le plan local, on retrouve les maires, CASEC/ASEC, respectivement responsables des 

communes et les sections communales.  

 

La Constitution de 1987, en ses articles 81, 83, 87 et 217, pose les principes pour lôorientation dôun 

nouveau système axé sur lôunit® de lôEtat, lôind®pendance des 3 pouvoirs, lôautonomie des 

collectivités territoriales, la déconcentration et la décentralisation des services publics, et 

lôinstitutionnalisation des finances locales.  

 

4.4.1. LA STRUCTURE NATIONALE: CENTRALISATION ET CONCENTRATION EXCESSIVES 

Le modèle de découpage territorial en Haïti est très ancien et 

remonte à la période précoloniale. Il a subi diverses 

transformations pour répondre aux besoins évolutifs 

dôorganisation des systèmes politico-administratifs. En 

résumé, 5 grandes périodes peuvent résumer les différentes 

tentatives de transformation territoriales, dont une i) première 

période, à partir de lôind®pendance en 1804, dont la 

caractéristique principale est la centralisation des pouvoirs, 

pour garantir lôintégrité territoriale ; ii ) la deuxième période 

caractérisée par lôautonomie financière complète des communes à partir de 1881. Elle correspond 

plus ou moins à certaines caractéristiques dôune déconcentration et dôune décentralisation avant la 

création de nouveaux départements, arrondissements, communes et quartier. iii) La troisième 

période de 1932-1941 est caractérisée par le renforcement du contrôle gouvernemental avec la 

Direction générale des contributions (actuel DGI). La quatrième période de 1941 à 1987 se 

caractérise par la perte totale dôautonomie financière des communes avec la promulgation de lôArrêté 

du 4 juillet 1941. La cinquième période de 1987 à nos jours, am¯ne lô¯re de la création des 

collectivités territoriales avec personnalité juridique en fonction du décret du 7 février 200657. 

Cependant, ce système politico-administratif en vigueur, souffre dôabsence de leviers légaux, à 

savoir une l®gislation sur lôorganisation et le fonctionnement des collectivités territoriales pour une 

décentralisation et déconcentration effectives des services de lôétat, conforme à lôapproche duale 

promue par la constitution58.  

 

4.4.2. ESSAIS DE DECENTRALISATION (VERS UN GOUVERNEMENT LOCAL) ET DE 

DECONCENTRATION DE L'ADMINISTRATION NATIO NALE 

Comme présenté dans le sous chapitre précédent, le système politico administratif légitimé par la 

Constitution de 1987, est structuré dans un souci dôautonomisation et de gouvernance de proximité 

des collectivités territoriales, au bénéfice des populations locales. Cette velléité date bien plus 

longtemps de la Constitution de 1987, à la lettre. En témoignent ces dispositions légales étalées sur 

deux siècles consécutifs :  

1843 : Création de lôadministration communale ; 

1963 :  Loi sur lôaménagement des villes et des campagnes ; transfert du permis de construire à 

lôadministration communale ; 

                                                                 
5757 Gouvernance de proximité et collectivités territoriales en Haïti, Claude Grand Pierre,  page 19 
58Ibid 
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1974:  Utilisation pour la première fois du mot décentralisation et manifestation dôune volonté 

réelle ; 

1979 : Les communes sont dotées de moyens à travers la loi sur la fiscalité locale (la CFPB) ; 

1982:  Décret-loi sur lôorganisation et le fonctionnement de la commune ; 

1983: Les communes deviennent des collectivités territoriales ; 

1987 :  Définition de la décentralisation et création de 3 ordres de CT : la section communale, la 

commune et le département ;  

1991:  Loi sur lôorganisation des CT votée mais jamais promulguée ; 

1996:  Loi sur lôorganisation des sections communales ; 

1996 :  Création du FGCT (Fond de gestion des collectivités territoriales ; 

2006 :  Publication des 5 décrets relatifs à la charte des CT.  

 

Cependant, les enjeux politiques emportent encore sur ces volontés de décentralisation et de 

déconcentration réelles ; ce document permettra de confirmer un peu plus loin leur incidence sur la 

faible gouvernance du risque dans le pays. 

 



V. CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DE LA GRD 

Il est clair que, pour être réussie, l'entreprise de réduire les risques de désastre et celle de gestion 

adéquate de la réponse aux désastres doivent se fonder sur l'ordre juridique national harmonisé au 

maximum possible avec les normes juridiques internationales tant multilatérales que bilatérales. 

Cette harmonisation est d'autant plus nécessaire que bien des politiques et normes juridiques 

modernes découlent d'instruments à caractère international, surtout multilatéral (mondial ou régional 

ou sous régional), sans pour autant perdre de vue les engagements bilatéraux (notamment ceux 

accordés avec les républiques dominicaine et cubaine par exemple). 

Il est donc nécessaire de décrire sommairement le cadre juridique national et, en même temps, 

d'identifier les possibles vides de ce cadre et ceux de ces éléments qui doivent être ou bien renforcés 

et développés, ou bien modernisés. 

Il pourrait aussi être convenable d'estimer la gravité et la pertinence de ce que l'on pourrait appeler 

"le risque juridique", lorsque les insuffisances ou les erreurs de direction des normes juridiques 

créent des obstacles à la réduction des risques naturels ou artificiels de désastre ou à la réponse aux 

désastres. L'exemple le plus grave serait peut-être celui des défaillances du système constitutionnel 

qui sont à la base ou du moins contribuent au mauvais fonctionnement du mécanisme électoral ou à 

l'instabilité gouvernementale ou aux violations de l'état de droit ou à l'inefficacité de l'administration 

publique59. 

5.1. LA CONSTITUTION, LES LOIS ET LES REGLEMENTS 

-Résumé des éléments plus en rapport avec les risques de désastre et les désastres dans la constitution 

de 1987 telle qu'amendée en 2012, les vides qu'elle pourrait avoir en la matière soit au niveau 

constitutionnel lui-même, soit au niveau de loi portant les détails d'application des normes 

constitutionnelles. 

-Résumé de la théorie des lois du Parlement et des actes juridiques (décisions aux noms diverses, y 

inclus les circulaires) à portée générale du Pouvoir exécutif ayant une force égale à celle des lois 

parlementaires (cas des "décrets lois" qui ont été préalablement ou à posteriori approuvés par le 

parlement, ainsi que celui de certains décrets du Président de la République, contresignés par le 

Premier ministre et tous les autres ministres, n'ayant pas besoin d'intervention parlementaire). En ce 

qui concerne le processus de production, de débat, d'adoption, de sanction et de publication des 

projets de loi parlementaire, spéciale attention sera donnée aux causes -juridiques ou matérielles- de 

la lenteur de ce processus et même du non aboutissement de celui-ci, étant donné, par exemple, qu'un 

grand nombre de projets adoptés par les ministères sectoriels n'ont pas été approuvés par la 

Primature, qu'un grand nombre de projets adoptés par le Parlement n'ont pas été sanctionnés par le 

Président de la République, ou qu'un grand nombre de projets de loi adoptés et sanctionnés n'ont pas 

fait l'objet de leur publication, condition "sine qua non" de leur entrée en vigueur. 

-Résumé de la théorie des actes réglementaires du Pouvoir exécutif, c'est-à-dire des arrêtés du 

Président de la République ou du Premier ministre (contresignés par les ministres compétents ou ne 

                                                                 
59Sources : IDRL, r®sum® des discussions avec le Consultant Luis Luna de lôIFRC 
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requérant pas de contresignature) qui portent les détails d'application des lois et des décrets ayant 

force de loi. 

-Particulière attention sera portée au problème de l'accumulation de lois et autres normes méconnues 

à cause de leur obsolescence ou du manque ou défaillance des collections officielles et dont le 

"vademecumdes normes de la protection civile" a montré l'existence. Attention aussi sera donnée à 

ce vademecum, produit par un consultant de la DPC soutenu par le PNUD et l'Union européenne 

(UE). Ce travail, obéissant à la méthode prônée par l'UE pour ses pays membres ferait d'Haïti, une 

fois qu'il sera mis à jour et doté d'un appareil critique rendant facile la consultation par les 

universitaires et les praticiens du droit, vraisemblablement le seul pays non-Européen du monde à 

avoir un si précieux instrument de protection de la population. 

-Le délicat problème du non-respect pratique fréquent, par les autorités politiques et administratives, 

de la hiérarchie des normes juridiques dont la théorie est enseignée avec grande compétence par les 

professeurs universitaires devra être soulevé. 

-Le pouvoir d'édiction d'actes juridiques à portée générale ou à portée concrète par les autorités 

départementales, d'arrondissement, des communes et des sections communales, ayant rapport avec 

le sujet du document fera aussi l'objet d'une description. 

-Il en ira de même pour la description de la compétence des autorités judiciaires, qui est normalement 

seulement de portée concrète (application des normes juridique à des cas concrets), mais qui, par le 

biais du jeu du précédent jurisprudentiel, peut avoir de fait une portée plus générale. 

-Une place sera faite aussi à la description du jeu de la coutume dans la solution des problèmes 

juridiques (du moins dans les cas où elle va dans le sens du droit positif), tout en prêtant attention à 

la détection de problèmes posés par des possibles coutumes contraires au droit positif et parfois 

justes. 

-Une place devra être faite à l'existence, en dehors du système de droit positif de la République, 

surtout dans les zones rurales, d'un possible droit ancestral, à grande composante vaudou et 

s'exprimant seulement en créole, complétant parfois, contredisant d'autres fois, le droit républicain. 

Ce droit ancestral, appliqué par des autorités aussi ancestrales (surtout des structures vaudou), 

pourrait être plus important pour la grande majorité des Haïtiens, surtout dans les zones ou les 

catégories sont les plus délaissées par l'organisation étatique. 

-Entre autres études sur la thématique du droit relatif au risque de désastre et à la réponse aux 

désastres, les praticiens et autres intervenants puiseront beaucoup d'information dans les travaux 

scientifiquement menés par la Fédération des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 

(FICR), le PNUD et d'autres organisations (académiques et de recherche, gouvernementales, 

intergouvernementales, non-gouvernementales, gouvernementales étrangères etc.). 

5.1.1. LES NORMES TECHNIQUES 

La distinction n'est pas toujours claire entre les normes juridiques et les normes techniques, mais le 

fait est que l'efficacité des normes juridiques (qui ont un degré de généralité plus grand que les 

normes techniques) dépend beaucoup de l'existence et l'application de celles-ci. L'exemple le plus 
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notable est celui des normes de la construction d'édifices et de la production de matériaux de 

construction (surtout leurs éléments parasismiques60 et anticycloniques), qui doivent se combiner 

harmoniquement avec les normes sur la propriété foncière et de l'administration publique qui veille 

à la justice dans les relations entre les divers acteurs en ce domaine. 

5.2. LES POLITIQUES 

La distinction n'est pas non plus toujours très claire entre les instruments de politique étatique dans 

un certain domaine et les normes juridiques existantes pour celui-ci, d'autant plus que souvent, pour 

éviter les difficultés fréquemment grandes de la production formelle des normes juridiques, les 

autorités font appel à la procédure de production de plans et autres ensembles théoriques à portée 

pratique pour introduire les normes qui tendent à la solution de problèmes ou à la saisie des occasions 

de progrès vers la réduction du risque de désastre ou à la meilleure gestion de la réponse aux 

désastres. 

N.B. : Bien des points auxquels font allusion les paragraphes précédents seront plus développés dans 

les sections 5.2.1, 5.2.2 et 5.2.3, ci-dessous. 

 

5.2.1. IMPORTANCE DES POLITIQUES ETATIQUES FACE AUX VIDES JURIDIQUES 

Il est cependant extrêmement important de préciser quôen dépit du fait que le vide juridique constitue 

un « risque » de plus pouvant affaiblir les politiques publiques nécessaires en GRD, lôexpérience de 

plusieurs pays, tout comme Haïti, révèle des pratiques à caractère jurisprudentiel. En effet, Haïti a 

®t® lôun des premiers pays de la Caraµbe ¨ cr®er un Système National qui a été validé en 2001, avec 

les structures et mécanismes nécessaires pour son opérationnalisation.  Le plan dôaction du SPGRD 

a servi de cadre programmatique a référence national pour toutes les activités de réductions de 

risques de désastres a date. Une révision61 du plan national est en cours depuis 2015, alors que le 

cadre l®gal du Syst¯me National nôa ®t® encore jamais voté par le Parlement.  

5.2.2. LE PLAN NATIONAL DE GESTION DES RISQUES ET DES DESASTRES (PNGRD) 

 

Bref historique de lôengagement de lôEtat haµtien pr®c®dant lôadoption du PNGRD  

Depuis 1983, lôOrganisation Pr®-Désastres et de Secours (OPDES) est créée et placé sous la tutelle 

du MICT en 1986. Vers 1997, la Direction de Protection Civile est activ®e pour remplacer lôONPES. 

En 1998, suite au passage du cyclone Georges, les leçons apprises ont convaincu les décideurs de 

renforcer les structures institutionnelles de réponse et sensibiliser les acteurs dans la gestion des 

risques afin de mieux anticiper les désastres. Ce contexte national a favorisé en 1999 lôinitiation par 

le MICT/DPC, du processus dô®laboration du Plan National avec la coop®ration de plusieurs acteurs 

nationaux et internationaux. 

                                                                 
60Encadre sur les normes de construction parasismiques du MTPTC|ONU Habitat 
61Le processus de révision du PNGRD2 est lancé depuis 2015, en attendant son adoption par les 

autorités compétentes.  
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La première version du Plan national GRD ®labor® en 1999, a fait dôHaµti lôun des premiers pays de 

lôAm®rique Latine et des Caraµbes ¨ adopter une politique moderne de pr®vention, guid®e par la 

vision récemment développée dans les cadres régionaux et internationaux, de prévention et de 

gestion du risque. La création de la Direction de la Protection Civile, et le Secrétariat Permanent 

pour la Gestion du Risque et des Désastres, avec un mandat plus important que la seule préparation 

¨ la r®ponse, et lôadoption du Plan National de Gestion des Risques et Désastres (PNGRD), approuvé 

en 2001, a d®montr® que lôengagement du gouvernement ®tait tr¯s fort. Cependant, paradoxalement, 

une grande faiblesse continue à affecter cet important processus : le mandat du plan nôest pas 

encore consolidé par une loi. Il en résulte indubitablement que le pays compte sur une 

structure qui nôa pas encore le statut n®cessaire pour remplir ses fonctions62. 

 

5.2.3. LES PLANS NATIONAUX EN LIEN AVEC LA GRD 

Il existe plusieurs plans sectoriels et a tous les niveaux qui prennent en compte la dimension de la 

gestion du risque. Parmi lesquels nous pouvons citer : 

Plan blanc, Plan rouge du MSPP 

Plan triennal pour la relance agricole du Minist¯re de lôAgriculture (aucune ramification avec la 

GRD) 

Plan de réponse sècheresse, et de relance de lôAgriculture 

Plan dôadaptation au changement climatique, Minist¯re de lôEnvironnement  

Plan de réponse sectoriel, MTPTC 

Plan Nord réponse séisme, SNGRD 

 

5.2.4. MISE EN íUVRE ET CONTROLE DU PLAN 

Le PNGRD incombe la responsabilité primaire de gestion des risques et des désastres aux institutions 

suivantes: 

o Le Ministre et le DG du MICT 

o La DPC (pour la coordination des actions intersectorielles) 

o Les représentants des institutions sectorielles 

o Les membres des Comités Départementaux 

o Les membres des Comités Communaux et Locaux.  

 

5.2.5. PROJET DE PLAN NATIONAL DE REPONSE AUX URGENCES (PNRU) 

Le projet du Plan national de réponse aux urgences (PNRU) de la R®publique dôHaµti, a été proposé 

par le Syst¯me National depuis lôannée 2001, dans un souci de fournir« un cadre de structuration 

aux actions nationales qui seront prises en compte, en réponse à une urgence, voire un désastre 63». 

Le Plan devrait fournir le cadre opérationnel et systématique, avec les mécanismes adéquat set 

lôorganisation permettant au gouvernement dôHaµti de mobiliser les ressources et organiser les 

secours suite à une urgence ou à une catastrophe dépassant la capacité de réponse des autorités locale, 

                                                                 
62Le projet de loi de l®galisation du SNGRD a ®t® r®vis® en 2012, en attendant quôelle soit vot®e par 

le Parlement.  
63Document de présentation du PNRU, DPC 2009 
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ainsi que le cadre réglementé pour faciliter lôapport de lôaide internationale au cas où les capacités 

locales sont dépassées.  

Le Plan national de réponse aux urgences (PNRU), dont le but proposé serait de coordonner de 

manière efficace dans un cadre établit, respectant les principes de fonctionnement suivants, les 

postulats de planification, le concept dôop®rations, les actions de r®ponse aux urgences et les 

responsabilités du gouvernement, de la société civile organisée et non-organisée, le secteur productif 

privé et les ONGs et du citoyen en général. Ses axes dôinterventions seront les suivantes : 

o Les ressources à mobiliser pour sauver les vies, protéger la santé, assurer la sécurité et les 

biens publics ; 

o La mise en îuvre et la gestion des programmes nationaux de réponse aux urgences ; 

o Le développement de plans et procédures suppl®mentaires pour la mise en îuvre rapide et 

efficace dôactions de r®ponse aux urgences.  

o Le processus de r®habilitation s¾re et pour assurer les conditions dôune reconstruction 

am®lior®e, prompte, efficace, profitant de lôoccasion pour r®duire la vuln®rabilité est 

élaboré.  

o Pour les communes en matière de protection civile on a le choix entre la loi de 1982 et les 

décrets de 2006. 

 

Le cadre devrait permettre de répondre aux objectifs suivants : 

 Identifier et répartir les rôles et responsabilités de chaque organisme gouvernemental et ses 

partenaires dans la réponse aux urgences ; 

¶ Prioriser les actions de réponse aux urgences qui résultent ou évoluent par rapport à un 

désastre ; 

¶ Assurer, apr¯s un d®sastre, la coordination et lôharmonisation des actions de réponse à 

lôurgence et ¨ la r®habilitation,  ¨ tous les ®chelons du SNGRD ; 

¶ Assurer lôarticulation des actions de r®ponse et de r®habilitation, et par la suite de la 
reconstruction, avec des mesures de réduction de la vulnérabilité (mitigation). 

 

En résumé, le « projet » du PNRU qui devrait constituer le levier opérationnel du SNGRD en 

situation de crise, en mobilisant de manière coordonnée toutes les parties prenantes selon une 

approche multi acteurs nôa jamais ®t® mises en îuvre ; ce qui contribue à affaiblir les capacités du 

SNGRD à pro agir dans la préparation et la réponse aux urgences.  

5.2.6. ETAT DES LIEUX AU NIVEAU DES DEPARTEMENTS ET DES COMMUNES EN MATIERE DE 

PLANS 

Les structures de Protection Civile (SNPC) sont globalement responsables de la coordination avec 

toutes les autorités et autres partenaires, dépendamment de lôentité administrative, en vue de réfléchir 

sur les moyens ¨ mettre en îuvre pour aider la population ¨ se prot®ger contre lôimpact des urgences, 

ou à venir en aide aux victimes suite à un désastre (naturel ou provoqué). Ses fonctions sont prévues 

et réglementées par lô£tat haµtien. Cependant, compte tenu des ressources quôelles requi¯rent, lô£tat 

délègue une partie de cette responsabilité à certaines institutions partenaires, en particulier la CRH 

qui joue le r¹le dôAuxiliaire de lô£tat Haµtien. Les Comités créés doivent être validés par la DPC 
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avant dôint®grer le SNGRD64.Ces SNPC ont pour rôles et responsabilités globalement dôélaborer des 

plans de préparation, de contingence et de réponse. 

Suite au passage du cyclone Georges en 1999, le PNUD a d®cid® dôappuyer le processus 

institutionnel de la DPC et le SNGRD. A date, divers programmes et projets dôappui ont ®t® ex®cut®s 

depuis 1999 avec des résultats très importants pour le processus national, notamment : 

- La création de comités décentralisés (activités appuyées aussi par plusieurs bailleurs) 

- Lô®laboration, lôapprobation et la mise en marche du Plan National de Gestion des Risques 

et des Désastres. 

- Le développement des instruments techniques, dans les domaines de la formation, la réponse 

et la prévention. 

 

Notamment, il faut souligner lôimportance des rôles et appui des institutions comme la Banque 

Mondiale, lôOFDA /USAID et le US South Com (Armée-US) qui ont permis de développer des 

actions de renforcement structurel et organisationnel, orientées vers la prévention et la réponse. 

5.3. CADRE INSTITUTIONNEL DE LA GRD 

5.3.1. SYSTEME NATIONAL DE GESTION DES RISQUES ET DES DESASTRES (SNGRD) 

Le Système National est mis en place durant lôannée 1999, est coordonné au plus haut niveau par le 

comité national de gestion des risques et des désastres (CNGRD)65.  Ce Comité, composé de 10 

Ministères sectoriels et du Président de la Croix- Rouge Haïtienne, est présidé par le Premier 

Ministre. Les leviers opérationnels du SNGRD sont assurés par la direction de Protection Civile 

(DPC) et le Secrétariat Permanent de Gestion des Risques et des Désastres (SPGRD).  La loi 

dôurgence de 2010 mentionnant le SNGRD comme structure de r®f®rence donne force l®gale a 

lôinstitution. Les orientations du Système National mettent lôemphase sur la préparation et la réponse 

à travers la décentralisation et le renforcement des capacités locales : Le réseau de comités de gestion 

de risques et désastres compte 10 comités départementaux, soit un par département, plus de 125 

comites communaux sur165 communes et des dizaines de comités locaux. Le Système entretient des 

liens fonctionnels avec deux mécanismes : i) le Groupe dôappui de la Soci®t® civile (¨ lô®tat 

embryonnaire66) et le ii) Groupe dôappui de la Communaut® internationale (GACI). 

 

                                                                 
64Plan National de gestion des risques de désastres, 2001 
65 Le CNGRD, ou Comité National est la plus haute instance du SNGRD, présidé par le Premier 

Ministre ou le Ministre de lôInt®rieur par d®l®gation. 
66 AGERCA est la plateforme des entreprises privées du pays qui constitue lôunique entité de la 

société civile organisée (secteur prive des affaires) au sein du SNGRD de manière systémique. 
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Figure 10: Organigramme du SNGRD 

5.3.1. LA DIRECTION NATIONALE DE LA PROTECTION CIVILE (DPC) 

La Direction de la Protection Civile (DPC) a pour mandat de remplir les fonctions essentielles de 

secrétariat, de coordination, de renforcement et de mobilisation du Système National de GRD. Les 

fonctions listées incluent également, la gestion des connaissances, le renforcement des capacités 

(dont la gestion des programmes) et des fonctions dôappui technique.  

5.3.1.1. LôABSENCE DôAUTONOMIE DE LA DPC 

En tant que simple « Direction » technique, la DPC nôa pas un caract¯re juridique en dehors du 

minist¯re de lôInt®rieur et ne poss¯de aucune autonomie administrative ou fonctionnelle ni de budget 

affecté à son fonctionnement, même au sein du MICT. Ce qui freine son aptitude à exécuter ses 

fonctions et ¨ mobiliser et coordonner avec dôautres directions autonomes ou des minist¯res. Ses 

pouvoirs de convocation sont strictement techniques et donc insuffisants pour mobiliser le CNGRD 

(niveau stratégique). La DPC arrive ¨ maintenir lô®quilibre du Syst¯me National en d®pit de cette 

difficile réalité avec beaucoup de dextérité, mais son manque dôautonomie le rend vuln®rable au 

changement institutionnel, et inapte à intervenir de manière structurante. 



Document Pays, Haïti 2016-2020 
 

 

 61 
61 

 

 

5.3.1.2. SA FONCTION DE SECRETARIAT PERMANENT DU SNGRD 

La DPC agit en tant que bureau du secrétaire exécutif à la fois pour le CNGRD et pour le SPGRD. 

La DPC joue le rôle de catalyseur des opérations en GRD et est le principal « moteur » du système 

actuel et dynamise ses activités. Il joue ce rôle malgré le faible statut qui lui est conféré ainsi que le 

faible rôle des secteurs.  

5.3.1.3. NECESSITE D'AUTONOMIE ADMINISTRA TIVE ET FINANCIERE DE LA DPC 

Pour pouvoir jouer son rôle efficacement, plusieurs propositions de révision du statut et de 

lôing®nierie institutionnelle de la DPC sont préconisées, afin de permettre aussi aux secteurs de jouer 

leurs rôles au sein du Système National. En voici quelques recommandations qui ont été produites 

par des Cadres du Système67 :  

o Changer le statut de la DPC pour en faire au moins une direction générale autonome, 

disposant des ressources indispensables à la conduite de ses activités, en tant que Direction 

générale de la protection civile (DGPC), 

o Que la DGPC fasse la promotion du SPGRD auprès des organismes et ministères qui y sont 

représentés, afin que les membres du Secrétariat puissent avoir une véritable délégation de 

pouvoir, leur permettant de représenter efficacement leurs institutions respectives, 

o Que les organismes et minist¯res pr®sents au SPGRD acceptent dôassumer pleinement leur 

r¹le en tant quôacteur du Syst¯me National et de donner ¨ leur repr®sentant les moyens 

nécessaires à cet effet. 

Ces ajustements sôappliqueront à quel que soit lôinstitution qui aurait ¨ jouer le rôle de coordination 

au sein du SNGRD, de manière indépendante, et vont au-delà du statut de la DPC.  

In fine, cette autonomie permettrait n®anmoins de r®soudre lôimbroglio institutionnel du mandat de 

la DPC qui le circonscrit, dans la réalité, dans le rôle de gestionnaire du désastre.  

5.3.2. LE COMITE NATIONAL DE GESTION DES RISQUES ET DES DESASTRES (CNGRD) 

Le Comité national de gestion des risques et des désastres (CNGRD) est lôorgane central du 

syst¯me national de la GRD et comprend les Ministres dô£tat et le pr®sident de la Croix-Rouge 

Haïtienne.  Sa mission est de: 

i. Définir la politique gouvernementale globale de GRD ; 

ii. Guider, coordonner et ®valuer la mise en îuvre des programmes exécutés dans le cadre du 

Plan national ; 

iii.  Promouvoir lôint®gration r®gionale des questions de GRD. 

Ce comité fonctionne actuellement de manière plutôt réactive et se réunit environ deux fois par an. 

En situation de crise, selon lôampleur de la catastrophe, le Comité peut être dirigé par le Premier 

ministre (PM) ou même le Président auquel cas les ministres doivent être présents. Dans le cas 

                                                                 
67 Une ®tude sur la r®vision de la DPC a ®t® conduite ¨ lôinterne suivie dôune proposition de loi 

organique existent.  
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dô®v®nements moins d®vastateurs, il est pr®sid® par le ministre de lôInt®rieur ou par le Directeur 

général du MICT en présence de hauts fonctionnaires. 

 

Le Secrétariat Permanent de Gestion des Risques et Désastres (SPGRD) est responsable de la 

coordination technique et comprend les représentants de la plupart des ministères de tutelle. Ses 

responsabilités principales incluent la responsabilité de: 

i. Transmettre les orientations et décisions premières du CNGRD ; 

ii. Coordonner et mettre en îuvre le Plan national de GRD. 

Selon le Plan national de GRD, le SPGRD est présidé par le Directeur Général du MICT. Dans la 

pratique, le Directeur de la Protection Civile et un haut fonctionnaire du Ministère des Affaires 

Sociales et du Travail remplissent cette fonction et président/co-président les réunions 

hebdomadaires. Le SPGRD joue un rôle important dans la coordination des programmes et des 

activit®s de GRD. Cependant, les fonctionnaires pr®sents nôont pas de mandat ou de pouvoir de 

décisions clairement définis et ne rendent pas toujours compte aux décideurs, ce qui affecte 

lôefficacit® du conseil. 

5.3.3. LES COMITES SPECIALISES 

Comité consultatif de la société civile (CCSC) : Ce groupe devrait représenter à la fois la 

communaut® des affaires et les groupes de la soci®t® civile. Jusquô¨ pr®sent, un groupe r®unissant 

environ 1.000 entreprises priv®es, nomm® lôAlliance pour la Gestion des risques et la continuité des 

activités commerciales (AGERCA), a été créé. 

Le groupe fait circuler des informations sur la sécurité et la résilience des affaires parmi les chefs et 

directeurs dôop®ration des grandes, moyennes et petites entreprises. Les efforts visant à organiser les 

autres groupes de la soci®t® civile en un r®seau similaire nôont pas encore ®t® finalis®s. 

Le Groupe dôAppui ¨ la Coop®ration Internationale (GACI) comprend un certain nombre 

dôagences et dôONG internationales op®rant en Haµti. Sa mission est dôencadrer le SNGRD. Il est 

également représenté aux réunions du SPGRD. Lors des catastrophes majeures, le Ministère du Plan, 

le PNUD et OCHA organisent les réunions du GACI afin de produire les mises à jour de la situation 

et mobiliser lôassistance internationale. En fonction de lôampleur de lô®v®nement, ces r®unions 

peuvent être co-présidées par le PM et le Coordonnateur-résident des Nations Unies. 

Les Comités thématiques : Les représentants des différentes agences et organisations peuvent 

former des comités interinstitutionnels pour travailler sur certains axes thématiques. En 2015, 

plusieurs possédaient une dynamique active, tels que : LôEducation et la Formation, la Coordination 

Scientifique et Technique sur les risques naturels qui veille particulièrement sur les Codes de 

Construction et lôAlerte pr®coce aux inondations. Le syst¯me manque actuellement dôun organe ou 

comité qui aurait un rôle de supervision et suivi sur : a) les progrès en termes de renforcement de 

capacités en GRD et b) les opérations de réponse. 

Le Centre dôOp®ration dôUrgence National (COUN) est une entité représentative activée en cas 

de catastrophe imminente. Il comprend des représentants de tous les ministères concernés et de la 
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Croix-Rouge haïtienne. Son objectif global est de promouvoir, de planifier, de coordonner et de 

mener les op®rations dôintervention en cas de catastrophe ¨ tous les niveaux. Lors des catastrophes 

majeures r®centes et en fonction de lôampleur de lô®v®nement, le Premier ministre, ou m°me le 

Président de la République, ont parfois dirigé des réunions du COUN, facilitant la rapidité des prises 

de décision. 

Les cellules de crise internes (souvent appelées « cellules de crise ») existent plus ou moins dans 

chaque ministère/organisme clé. Cependant la majorité de ces cellules nôont pas des termes de 

référence clairs, et sont essentiellement réactives. 

Niveau institutionnel et sectoriel: Selon le plan de la GRD de 2001, chaque institution 

gouvernementale ou minist¯re concern® est tenu dô®laborer son plan de GRD spécifique à son secteur 

dôactivit®s et de constituer son propre comit®. La plupart des minist¯res nôont pas encore cr®® des 

comit®s de coordination du secteur GRD. Cependant, plusieurs minist¯res ont rapport® quôils 

travaillaient activement sur les termes de référence de ces structures ou espéraient que ces comités 

seraient créés dans un avenir proche. En même temps, les tables de coordination sectorielles qui 

avaient ®t® dissoutes apr¯s le s®isme de 2010 ont ®t® ou sont en train dô°tre reconstitu®es. La relation 

entre les comités potentiels de coordination du secteur GRD et les tables de concertation sectorielles 

nécessiteraient des éclaircissements. 

La Société de la Croix-Rouge Nationale Haïtienne (CRH) est officiellement reconnue par le 

Gouvernement de la R®publique dôHaµti comme un auxiliaire des pouvoirs publics, en particulier 

dans le domaine des services de santé. Une partie de sa mission est de « pr®parer et dôorganiser les 

services de secours dôurgence aux victimes des catastrophes de toute nature ». La CRH est membre 

du CNGRD et du SPGRD et est représenté au COU. A lô®chelle d®partementale, la CRH dispose de 

13 bureaux régionaux et de 120 bureaux locaux couvrant tout le territoire. Grâce à un réseau de 

nombreuses soci®t®s sîurs dans le monde incluant la Fédération internationale et le CICR et leurs 

efforts de collectes de fonds, la CRH peut puiser dans les ressources alternatives en cas de 

catastrophe (c. à. d. des ressources généralement disponibles pour des organisations 

gouvernementales ou intergouvernementales). 

5.3.4. SYSTEMES DEPARTEMENTAUX, COMMUNAUX ET LOCAUX  

Les comités départementaux de gestion des risques et des désastres (CDGRD) 

Niveau départemental, communal et local 

Les multiples efforts de mise en îuvre du Plan national de GRD 2001 se sont traduits par la création 

de comités de GRD déconcentrés dans tous les départements (10/10) et dans une majorité de 

communes (130/142 selon les données de 2013). Des efforts sont en cours pour créer des comités 

similaires dans les « sections communales » (174/574 selon les données de 2013). Opérant aux niveaux 

d®partemental, communal et local, lôobjectif de ces structures est la mise en îuvre dôactions de 

pr®vention et dôintervention. 

Suivant le principe de la subsidiarité, les comités de GRD des communes et des sections communales 

(CCPC and CLPC) sont pratiquement opérationnels et sont tenus de mobiliser la première réponse. 

Ils comptent 25 personnes qui sont pour la plupart des volontaires dirigés par le maire ou le CASEC. 
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Ces volontaires ont des formations dans des domaines vari®s et ont un sentiment fort dôaffiliation ¨ 

la Protection Civile (mais une compréhension limitée du Système National68 ). Les comités 

d®partementaux (CDGRD) sont charg®s dôapporter lôappui n®cessaire dans la coordination au niveau 

des comit®s communaux et dôaider ¨ mobiliser lôaide suppl®mentaire externe destin®e aux 

populations touch®es, si besoin est. Les comit®s d®partementaux sont constitu®s dôunit®s 

d®centralis®es des minist¯res de tutelle ainsi que dôorganisations communautaires et de la société 

civile et sont coordonnés par le Délégué départemental. Il a été noté que les CDGRD agissant entre 

les niveaux national et local comprennent bien leur r¹le au sein dôun syst¯me plus large et ont un 

fort sentiment dôappartenance au SNGRD. 

Actuellement seuls quelques agences déconcentrées et fournisseurs de services ont  

une présence stable au niveau communal. Ceci inclut la Police, les ministères de la Santé Publique 

et de lôEducation. Des structures permanentes de travailleurs communautaires (tel que les « officiers 

sanitaires ou agents de santé », du Ministère de la Santé Publique ou des agents auxiliaires du 

Minist¯re de lôAgriculture) existent mais en nombre insuffisant. La capacit® de lôEtat ¨ intervenir ¨ 

travers ces fonctionnaires au niveau local est donc très limitée. 

LôEtat haµtien sur le plan administratif et institutionnel en situation de crise, a identifié le niveau de 

« district » ou dôç arrondissements » (42 entités administratives couvrant 3 à 5 communes sous 

lôautorit® politique dôun « vice-délégué ») à un niveau stratégique pour promouvoir la 

d®concentration des institutions de lôEtat. La capacit® r®elle ¨ ce niveau est pour lôinstant faible. A 

titre dôexemple, la loi dôurgence de 2010 donne lôautorit® dans la gestion des d®sastres aux vice-

d®l®gu®s dans les arrondissements, avec non seulement le pouvoir de d®clarer lô®tat dôurgence (en 

remplaçant le délégué), mais aussi certains pouvoirs opérationnels. Les plans et les structures GRD 

existants ne couvrent pas le niveau du district et les vice-délégués ne sont pas intégrés dans le 

système. 

5.3.5. LES DIFFERENTS MECANISMES DE COORDINATION EN SITUATION DE CRISE SONT LES 

SUIVANTS : 

                                                                 
68Source : PNGRD  

 






































































































